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Introduction 

 
La Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) a pour objet d’assurer, en fonction des besoins résultant 
des risques à prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de secours 
par l’intermédiaire de points d’eau identifiés à cette fin.  
 
Le règlement départemental de la DECI[1] de Seine-et-Marne a été approuvé par l’arrêté préfectoral 
n° 2017/039/CAB/SIDPC datant du 24 février 2017. Il fixe les principes de la DECI pour la protection 
générale des bâtiments et sur l’identification de ressources en eau à l’usage du Service départemental 
d’incendie et de secours de Seine-et-Marne (SDIS 77). Il intègre les problématiques soulevées au plan 
national, en fixant des solutions adaptées aux risques à défendre et aux moyens et techniques du 
SDIS 77. 
 
La défense contre l’incendie des espaces naturels (les forêts en particulier), des installations classées 
pour la protection de l’environnement, de sites particuliers comme des tunnels et des autres ouvrages 
routiers ou ferroviaires, n’est pas traitée dans le présent règlement départemental de défense extérieure 
contre l’incendie (R.D.D.E.C.I.). Ceux-ci font référence aux réglementations spécifiques dont l’objet ne 
se limite pas aux seules ressources en eau. 
 
Le règlement départemental de la DECI se compose de 4 documents : 

 l’arrêté préfectoral précité fixant la gestion de la DECI dans ses grands principes, 
 le présent guide technique qui définit la mise en œuvre pratique de la DECI, 
 un manuel d’utilisateurs du logiciel de gestion des points d’eau incendie, 
 un guide de rédaction des schémas communaux ou intercommunaux de DECI (en cours de 

réalisation). 
 
Le guide technique, destiné aux acteurs publics et privés de la DECI dans le département, a vocation à 
être un outil d’aide à la gestion de la DECI.  
 
Il se veut être évolutif de manière à s’adapter aux réformes : 

 des risques du département, 
 des textes règlementaires et normatifs applicables, 
 des outils de gestion  de la DECI (ex : logiciel de gestion des points d’eau,…). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le guide technique s’appuie sur de nombreuses références règlementaires et 
normatives. Ce document n’a pas vocation à se substituer aux textes en vigueur. 
L’utilisateur ne doit pas appuyer ses démarches sur les seuls éléments de ce guide et 
se référer aux différents textes applicables aux projets, travaux, ..., réalisés ou 
envisagés.    

Le document présenté est optimisé pour une utilisation informatique facilitant ainsi la recherche et 
l’accès à l’information souhaitée via des liens hypertextes. 
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Chapitre I : La réforme de la DECI, mode d’emploi 
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I.1. La réforme de la DECI : historique 

 
Avant 2015, la défense extérieure contre l’incendie reposait essentiellement sur les dispositions de la 
circulaire interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951 relative aux principes généraux en matière de 
défense contre l’incendie. Elle était complétée par différentes circulaires de portée nationale notamment 
celles du 20 février 1957 relative à la protection contre l’incendie dans les communes rurales ainsi que 
celle du 9 août 1967 relative à la protection contre l’incendie dans les communes rurales et les réseaux 
d’eau potable. 
Les différentes normes ainsi que le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers 
communaux (édition 1978) modifié complétaient les dispositions applicables en matière de DECI. 
 
L’évolution des risques, des matériels et des techniques de lutte contre l’incendie, et les retours 
d’expérience ont conduit à une refonte de la réglementation. Cette nouvelle approche de conception de 
la défense extérieure contre l’incendie est définie par l’analyse des risques, qui est au cœur de 
l’évaluation des besoins en eau pour l’alimentation des engins de lutte contre l’incendie, afin de 
préserver les ressources en eau. 
 
Si les sapeurs-pompiers ont à leur charge l’extinction des incendies, il est de la responsabilité du maire, 
ou du président de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre lorsqu’il est 
compétent (Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 – article 77), d’assurer, sur leurs territoires, la fourniture 
de l’eau nécessaire aux secours pour la lutte contre les incendies, tant dans l’espace public que privé, 
afin de maîtriser un incendie et d’éviter sa propagation aux éléments avoisinants. Cette loi a réaffirmé 
les pouvoirs de police du maire en la matière. 
 
La loi du 17 mai 2011 a été complétée par deux textes de portée nationale : 

 le décret du n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l’incendie, 
 l’arrêté interministériel du 15 décembre 2015 fixant le référentiel national de la défense 

extérieure contre l’incendie. 
 
Le règlement départemental de la DECI de Seine-et-Marne est la déclinaison locale des textes susvisés 
au travers des quatre documents majeurs suivants : 

 l’arrêté préfectoral n° 2017/039/CAB/SIDPC portant approbation du règlement départemental 
de la DECI de Seine-et-Marne, 

 le présent guide technique, 
 le manuel d’utilisation du logiciel de gestion des points d’eau, 
 un guide de rédaction des schémas communaux ou intercommunaux de DECI. 

 
I.2. L’arrêté préfectoral  

 
Publié le 24 février 2017, ce règlement constitue la doctrine départementale qui fixe les principes de la 
D.E.C.I. pour la protection générale des bâtiments et sur l’identification des ressources en eau à l’usage 
du SDIS 77. Il intègre les problématiques soulevées au plan national, en fixant des solutions adaptées 
aux risques à défendre et aux moyens et techniques du SDIS 77.  
 
La défense contre l’incendie des espaces naturels (les forêts en particulier), des installations classées 
pour la protection de l’environnement, de sites particuliers comme des tunnels et des autres ouvrages 
routiers ou ferroviaires, n’est pas traitée dans le présent Règlement Départemental de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie (RDDECI). Ceux-ci font référence aux réglementations spécifiques dont l’objet ne se 
limite pas aux seules ressources en eau. 
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I.3. Le guide technique  

 
Le choix a été fait de dissocier l’arrêté préfectoral du guide technique.  
 
Ce dernier s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue permettant ainsi de le faire évoluer au 
gré des réformes normatives, des retours d’expérience ou encore des différentes versions des outils 
d’aide à la gestion de la DECI. 
 
En effet, la DECI repose sur : 
 

 la connaissance des risques de son territoire et la détermination des besoins en eau nécessaires 
à leur couverture : le dimensionnement des besoins en eau dépend notamment de la surface 
maximale développée du sinistre (soit de la plus grande surface du bâtiment non recoupée par 
un mur ou plancher coupe-feu), de la durée d’extinction estimée et du type de risque à défendre.  
Le  chapitre  2  du guide technique constitue une aide à la décision pour catégoriser les risques 
et identifier les besoins en eau associés (fiches techniques spécifiques). Il est complété par des 
fiches pratiques de portée générale. Ce chapitre s’applique aussi bien aux projets de 
développements divers qu’aux risques existants dans le cas de projets de mise en conformité ou 
d’amélioration de la DECI, 

 
 les  caractéristiques techniques des points d’eau  (chapitre 3)  qui assurent la couverture des 

risques et leur signalisation (chapitre 4).  Les fiches techniques  de ce chapitre  permettent  de 
synthétiser les attentes des sapeurs-pompiers en matière de signalisation et de caractéristiques 
principales des points d’eau incendie. Ces fiches synthétiques s’appuient entre autres sur les 
normes en vigueur,  

 
 le suivi de l’évolution et du maintien en conditions opérationnelles de la DECI (chapitre 5). Cela 

se traduit par :  
o la création et la modification des PEI, 
o la gestion des indisponibilités, 
o les contrôles périodiques des PEI, 
o l’échange d’information entre les acteurs de la DECI.  
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Chapitre II : Catégorisation des risques et besoins en 

eau 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

            10/97 
  
  

  

La catégorisation des risques est issue d’une réflexion zonale [6] impliquant l’ensemble des services 
d’incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité d’Ile-de-France. Il a été décidé de mener 
une réflexion commune afin de proposer des solutions de couverture [7] des risques convergentes.  
 
II.1. Descriptions des différents risques  

 
La détermination de la nature d’un risque repose sur deux critères fondamentaux permettant le 
classement d’un bâtiment : 
 

 son activité : on va s’intéresser dans un premier temps aux modes d’utilisation et d’occupation 
d’un bâtiment (ex : habitation, bâtiment agricole,…) 

 
 sa surface de plancher développée [10] : ce critère conditionne en partie le dimensionnement 

des besoins en eau nécessaires à la lutte contre un sinistre. Le calcul de cette surface est lié aux 
conditions d’isolement des risques les uns envers les autres.  

 
En fonction de ces critères, les différentes infrastructures concernées ont été catégorisées en différents 
types de risques pour lesquelles une solution de DECI adaptée est proposée à savoir : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

II.1.1. Risque courant faible 

 
Il concerne généralement les bâtiments dont l’enjeu est limité en terme patrimonial, isolés, à faible 
potentiel calorifique ou à risque de propagation quasi nul aux bâtiments environnants. Il peut s’agir, par 
exemple, de bâtiments d’habitation isolés en zone rurale. 
 

II.1.2. Risque courant ordinaire 

Il s’agit des bâtiments ou ensemble de bâtiments dont le potentiel calorifique est modéré et à risque de 
propagation faible ou moyen. Il peut s’agir, par exemple, d’un lotissement de pavillons, d’un immeuble 
d’habitation collectif, d’une zone d’habitats regroupés… 
 

II.1.3. Risque courant important  

Il s’agit des bâtiments ne relevant pas des autres catégories de risque courant à fort potentiel calorifique 
et/ou risque de propagation fort. 
 

 

• faible
• ordinaire
• important

Risque courant

• risque courant sans enjeux avéré
• risques particuliersAutres risques

Figure 1: Résumé du découpage des risques en Seine-et-Marne 
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II.1.4. Autres risques   

 
II.1.4.1. Risques courants sans enjeux avérés 

 
Il s’agit des bâtiments pour lesquels les enjeux humains,  économiques et environnementaux sont faibles 
ou inexistants. Aucun besoin en eau n’est requis pour ces infrastructures isolées des autres risques. Cette 
absence de DECI devra faire l’objet d’une demande argumentée auprès du SDIS 77 – Service risques 
industriels et DECI qui communiquera un avis. 

 
II.1.4.2. Risques particuliers  

 
Les bâtiments à risques particuliers nécessitent pour l’évaluation des besoins en eau une approche 
individualisée. Cette catégorie de risque regroupe : 
 

 les infrastructures ne relevant pas du risque courant, 
 les infrastuctures ne relevant pas du RDDECI et entrant dans un autre champ d’application 

règlementaire (ICPE, forêt, …). 
 
 
II.2. Fiches techniques et pratiques de réalisation d’une analyse de risques  

 
L’affectation d’un risque à un bâtiment peut parfois sembler complexe au vu du nombre d’informations 
à prendre en compte. Les fiches techniques 1 à 19 ont pour objectif d’apporter une aide à la 
catégorisation des risques avec :  
 

 un logigramme d’aide au classement des bâtiments en fonction des règlementations applicables, 
 un outil d’aide à la détermination de la famille de risque du bâtiment, 
 les solutions de DECI adaptées aux risques, 
 des fiches d’aide à l’interprétation de notions techniques propres à chaque type de bâtiment. 

 
Ces fiches techniques sont complétées par des fiches dites pratiques qui détaillent des notions 
applicables à tous les types d’infrastructures traitées dans ce guide. 
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Ces fiches techniques et pratiques sont des outils d’aide à la décision. Elles doivent permettent 
d’appréhender plus facilement les principes d’analyse des risques des bâtiments. 

 
Fonctionnement d’un logigramme: 
 
Un logigramme permet de déterminer rapidement et simplement une information, qui pourrait être 
complexe à trouver sans avoir de connaissance technique spécifique. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Fiche technique 1 : Compréhension d’une 
fiche technique et lecture d’un logigramme 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Cette case reprendra les objectifs de la fiche ainsi que les informations principales à y 
trouver 

Principaux textes applicables: 

Il symbolise une question posée. Deux possibilités de 
réponse « OUI » ou « NON ». Selon la réponse on suit un 

cheminement vers la droite ou vers le bas 

Oui 

Non 

Il représente le point de départ d’un logigramme. C’est 
une information sur un lieu, un objet, une personne, etc. 

Ce symbole représente le résultat final d’un logigramme. 
Il nous donne l’information que l’on recherchait. 

Les textes en référence à cette fiche 
seront insérés dans cette case 

Vérifier MAJ de la fiche 
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Fiche technique 2 : Risques courants sans enjeux avérés / Risques particuliers 

 

 
 

 
 

Descriptif  
  

Volume d'eau 
évalué nécessaire à 

la couverture du 
risque 

Nature 
de la 
DECI 

  
Distance/risque 

  
Durée de 

disponibilité 
de la 

ressource en 
eau 

  
Pression 

dynamique 
au  

débit requis 

  
Distance entre 

PEI 
Type de bâtiment concerné 

Isolement par rapport aux 
tiers  
et  

bâtiments voisins 

Restrictions  
complémentaires 

Type de 
PEI 

Risques courants sans enjeux avérés 

Bâtiments isolés sans 
immeuble d’habitation, sans 

ERT  
avec présence humaine non 
permanente, sans animaux  

10 m de tout bâtiment 
50 m d’une forêt ou de 
végétaux inflammables 

Sur demande du  
pétitionnaire et 
accord du maire 

après avis du 
SDIS77 

Absence de D.E.C.I. 

Risques particuliers 
Tous les bâtiments ne 

répondant pas aux critères 
définis dans "absence de 
DECI" ou "les risques 

courants" 

Ensemble des risques non définis par 
ailleurs  ou  n'entrant dans le champ 

d'application du RDDECI 

Sur avis du SDIS 77, des services ou des commissions compétentes selon les cas 
rencontrés 
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Les habitations 

 

Fiches techniques 3 à 6  
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Habitation individuelle : maison ou un immeuble d’habitation comportant au plus deux logements 
destinés au même maître d’ouvrage. Il existe différents types d’habitations individuelles: isolée, 
jumelée, en bande à structure indépendante ou dépendante.  
 
 
 
 
 
 

  

 

 

Habitation collective : maison ou un immeuble d’habitation comportant plus de deux logements séparés 
distinctement accessibles par des parties communes (ascenseur, escaliers, etc.) 
 

 

 

 

 

 

 

 
Les bâtiments d’habitations, au regard de l’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre 
l’incendie des bâtiments d’habitation, sont classés selon des critères définis. Ils se répartissent au sein 
de quatre familles. 
 
 

 

 
 
 
 
 

Fiche technique 3 : Les différents types 
d’habitation 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Identifier les immeubles d’habitation individuels ou collectifs. Différencier les familles 
d’immeubles d’habitations  
Principaux textes applicables : 
 Art L 232-1 du code de l’urbanisme, 
 Code de la construction et de l’habitation, 
 Arrété du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l’incendie des batiments 

d’habitation. 
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La 1ère famille : 
 

Elle comprend : 
 

 les habitations individuelles isolées ou 
jumelées à un étage sur rez-de-chaussée, au 
plus (R+1), 

 
 les habitations individuelles à rez-de-chaussée 

groupées en bande (R+0),  
 

 les habitations individuelles à un étage sur 
RDC (R+1), groupées en bande, lorsque les 
structures de chaque habitation, concourant à 
la stabilité du bâtiment, sont indépendantes de 
celles de l’habitation contigüe.  

 

 

 

La 2è me famille : 
 

Elle comprend : 
 

 les habitations individuelles isolées ou jumelées de plus 
d’un étage sur RDC (≥ R+1), 

 
 les habitations individuelles à un étage sur RDC (R+1) 

groupées en bande, lorsque les structures de chaque 
habitations, concourant à la stabilité du bâtiment, ne 
sont pas indépendantes des structures de l'habitation 
contigüe, 
 

 les habitations individuelles de plus d'un étage sur rez-
de-chaussée (≥ R+1), groupées et étant implantées en 
bande, 
 

 les habitations collectives comportant au plus trois étages sur rez-de-chaussée (≤ R+3). 
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La 3è me famille : 
 
 
La 3ème famille A et 3ème famille B visent les bâtiments d’habitation collectifs comportant plus de 3 
étages au dessus du rez-de-chaussée, mais dont la hauteur du niveau le plus élevé par rapport au sol 
n’exède pas 28 mètres au-dessus du sol utilement accessible, aux engins de secours et de lutte contre 
l'incendie.  
 

La 3ème famille A 
 
Le classement en 3ème famille requiert le cumul de trois 
conditions :  
 

 présence d’une voie échelles permettant aux services de 
secours de mettre en station leur camion et d’y déployer 
leur échelle afin de pénétrer dans le bâtiment depuis sa 
façade,   

 7 étages maximum au dessus du rez-de-chaussée, 
 10 mètres maximum entre les portes palières des 

logements et celles de l’escalier collectif (arêté du 19 juin 
2015). 

 
Les habitations doivent être implantées de telle sorte qu'au rez-de-
chaussée les accès aux escaliers soient atteints par la voie échelles 
 
 
 
 
 

La 3ème famille B 
 
Cette famille comprend les habitations ne satisfaisant pas les 
prescriptions de la troisième famille A. 
 
Ces habitations doivent être implantées de telle sorte que les 
accès aux escaliers soient situés à moins de 50 mètres d'une voie 
ouverte à la circulation.  
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La 4è me famille : 
 

Elle comprend les habitations dont le plancher 
bas, du logement le plus haut, est situé à plus de 
28 mètres et à 50 mètres au plus au-dessus du 
niveau du sol utilement accessible aux engins de 
secours et de lutte contre l’incendie. 
 
Si l'immeuble dépasse les 50 mètres, il est rangé 
dans la catégorie des Immeubles de Grande 
Hauteur (IGH).     
 
Comme pour la troisième famille B, ces 
habitations doivent être implantées de telle sorte 
que les accès aux escaliers soient situés à moins 
de 50 mètres d'une voie ouverte à la circulation. 
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Fiche technique 4 : Logigramme de 
classification d’une habitation 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif :  Déterminer la classification d’un bâtiment d’habitation    

Principaux textes applicables: 
 Art. 3 de l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection des bâtiments 

d’habitation  

Oui 

Une fois la famille 
déterminée, on recherche 
le type de risque associé. 

Non 

Mon habitation 
mesure 28 
mètres ou 

moins ? 

Habitation 

Habitation 
collective ? 

Habitation 
de plus d’un 

étage ? 

Structure 
indépendante 
par rapport au 

tiers ? 

Mon habitation 
comporte 3 

étages ou moins 

2ème famille 

Mon habitation 
comporte 7 

étages ou moins 

2ème famille 

Respect des 
conditions 

relatives aux 
3ème familles ?* 

Oui 

Non 

Oui 

Non 

Oui 
Non 

Oui 

Oui 
Non 

2ème  famille 

Non 

1ère famille 

Oui 

4ème famille (si H< 50 
mètres sinon IGH A) 

3ème famille B 

Non 

*Cf. arrêté du 31 janvier 1986 

3ème  famille A 
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Fiche technique 5 : Logigramme d’affectation 
d’un risque à une famille d’habitation 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Déterminer le risque associé à une famille d’habitation en fonction de certaines 
caractéristiques 
Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie, 
 Arrété du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l’incendie des batiments 

d’habitation. 

Habitation 

Habitation 
collective ? 

Oui 

Non 

1
ère

 famille 2ème famille 

2ème famille 3ème famille A ou B 4ème famille 

Risque courant faible 

Oui 

Non Surface de 
plancher   
< 250m² 

Risque courant ordinaire 

Risque courant important 
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Fiche technique 6 : Grille de couverture DECI 
pour l’habitation 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif :  Synthétiser la couverture du risque « habitations » 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

Type de 
risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 
Type de PEI 

Distance  
1er PEI/risque 

[12] 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 
Faible 

SOLUTION 1 
V= 30 m3/h 

(deux applications 
possibles) 

PI ou BI  
DN 80 

normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

Réserve 30 m3 
minimum 

100 m 1 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 2 
30 m3/h < V < 60 m3/h 

PI ou BI  
DN 100  

non normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 3 
V=60 m3/h 

PI ou BI  
DN 100 

normalisé 
400 m 1 h 1 bar 800 m 

SOLUTION 4 

Solution alternative de DECI sur avis du SDIS : une réserve 120 m3 à 
400 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 

danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 

Type de 
risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 
Type de PEI 

Distance  
1er PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au 
débit requis 

Distance entre 
PEI 

Risque 
courant 

ordinaire 

SOLUTION 1 
V = 60 m3/h 

PI ou BI  
DN 100 

normalisé 
200 m 2 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 2 
120 m3 

Réserve 120 m3 100 m 2 h Aspiration 800 m 
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Type de 
risque 

Restrictions  
complémentaires 

Volume 
d’eau (V) 

réglementaire à la 
couverture du 

risque 

Type de 
PEI 

Distance  
1er PEI/ 
risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au  
débit 
requis 

Distance 
PEI 

Risque 
courant 

Important 

Les PEI doivent être 
judicieusement 

répartis de manière à 
couvrir un 

maximum de 
façades, dont, la ou 

les façades 
accessibles aux 

services de secours. 

SOLUTION 1 : 
 

120 m3/h 

2 PI ou BI 
DN 100  

normalisé 

Si 1 façade 
accessible: 

1 PEI à 
moins de  

100 m 

2 h 1 bar 200 m 

2 PI ou BI 
DN 100  

normalisé 

Si 2 façades 
accessibles: 
1 PEI par 
façade à 
moins de 

100 m 

2 h 1 bar Ø 

SOLUTION 2 : 
 

 120 m3/h 

1 PI ou BI 
DN 100  

normalisé 
+ 

1 réserve 
de 120 m3 

100 m pour 
le PI ou BI  

+ 
200 m pour 
la réserve 

2 h 
1 bar 

+ 
Aspiration 

200 m pour 
les PI/BI 

SOLUTION 3 : 
 

120 m3/h 

1 PI  
DN 150  

normalisé 
Débit : 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 bar 200 m 

SOLUTION 4 : 

SUR AVIS du SDIS : 
- Solution alternative de DECI : une réserve de 240 m3 à 

100 mètres. 
Ou 

- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 
danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Les Etablissements Recevant du Public 

 

Fiches techniques 7 à 10 
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Définition : 
Un E.R.P est classé selon deux critères: : 

 l’activité de l’établissement
(1)

 

 le nombre de personnes maximal admissible
(2)

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Fiche technique 7 : Classification des 
Etablissements Recevant du Public (ERP) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Connaître les catégories et les types d’ERP 

Principaux textes applicables : 
 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 

(1)
Activités de l’établissement selon les différents types 

 

(2)
Nombre de personnes maximal 

admissibles 

Remarque : X représente le seuil d’assujettissement propre à chaque catégorie 
(consulter veille réglementaire pour plus d’information) 
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Fiche technique 8 : Logigramme d’affectation 
d’un type de risque aux ERP 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif :  Catégoriser les ERP au regard des classes de risques définis dans le RDDECI 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie, 
 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 

La valeur maximale est doublée s’il y a présence d’un système d’extinction 
automatique à eau (EAE)  (pas applicable aux établissements de moins de 
250 m²) 
(1). Exception: Valeur maximale passe de 2000 à 3000m² 
Exemple: Type M de 700m² avec E.A.E est classé comme risque courant 
ordinaire car Surface maximale = 500*2= 1000m²) 

E.R.P 

Type M, S, T 250m²< S< 
500m² 

Risque courant 
ordinaire 

500m² < S < 
1000 m² 

Risque courant 
important 

S < 250m² 
(Sans locaux 
à sommeil 

Risque courant Faible 

Risque courant 
ordinaire 

250m²< S< 
1000m² 

1000m²< S 
< 2000m²(1) 

Risque courant 
important 

Risque Particulier 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 
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Fiche technique 9 : Grilles de couverture de 
DECI pour les ERP 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif :   Définir les besoins en eau nécessaires pour défendre les ERP relevant du risque courant 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

Type de 
risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 
Type de PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 
faible 

SOLUTION 1 
V = 30 m3/h 

(deux applications 
possibles) 

PI/BI  
DN 80 

normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

Réserve 30 m3 

minimum 
100 m 1 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 2 
30  m3/h  < V < 60  m3/h 

PI/BI  
DN 100  

non normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 3 
V = 60  m3/h 

PI/BI  
DN 100 

normalisé 
400 m 1 h 1 bar 800 m 

SOLUTION 4 
Demande d’aménagement des solutions de DECI à la commission 

compétente dans le cas où les 3 solutions précédentes ne sont pas réalisables 

Type de risque 
Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/ risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance 
entre PEI 

Risque courant 
ordinaire 

SOLUTION 1: 
V = 60 m3/h 

PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

200 m 2 h 1 bar 400 m 

SOLUTION  2 : 

PI ou BI 
DN 100 

mm+ 
réserve 

de 120m3 

400 m pour le 
PI/BI 

et 
100 m pour la 

réserve 

2 h 
1 bar pour BI/PI 

et aspiration 
pour la réserve 

Ø 

SOLUTION 3: 
Demande d’aménagement des solutions de DECI à la commission 

compétente dans cas où les 2 solutions précédentes ne sont pas réalisables. 
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Type de 
risque 

Restrictions  
complémentaires 

Volume d’eau 
(V) 

réglementaire à 
la couverture du 

risque 

Type de 
PEI 

Distance 
1er PEI/ 
risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au  
débit 
requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 

important 

Les PEI doivent 
être 

judicieusement 
répartis de 

manière à couvrir 
un maximum de 

façades, dont la ou 
les façades 

accessibles aux 
services de 

secours. 

SOLUTION 1 : 
120 m3/h 

2 PI /BI 
DN 100 

normalisé 

Si 1 façade 
accessible: 

1 PEI à 
moins de  

100 m 

2 h 1 bar 200 m 

2 PI/BI 
DN 100 

normalisé 

Si 2 
façades 

accessibles: 
1 PEI par 
façade à 
moins de 

100 m 

2 h 1 bar Ø 

SOLUTION 2 : 
120 m3/h 

1 PI/BI 
DN 100 

normalisé 
+ 

1 réserve 
de 120 m3 

100 m pour 
le PI ou BI  

+ 
200 m pour 
la réserve 

2 h 
1 bar 

+ 
Aspiration 

200 m 
pour les 

PI/BI 

SOLUTION 3 : 
120 m3/h 

1 PI  
DN 150 

normalisé 
Débit : 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 bar 200 m 

SOLUTION 4 : 

SUR AVIS du SDIS : 
- solution alternative de D.E.C.I : une réserve de 240 m3 à 

100 mètres, 
- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 
danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Fiche technique 10 : Couverture de référence pour 
les ERP relevant du risque particulier 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif :    Définir les besoins en eau nécessaires pour défendre les ERP relevant du risque particulier 
Principaux textes applicables : 

 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du réglement de sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), 

 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 
Risques Classe 1 Classe2 Classe 3 Extinction Automatique 

à Eau (EAE) 

Classe de risque 

N : restaurant 
L : salle de réunion, 
spectacle (sans décor ni 
artifice) 
O et OA : hôtel 
R et RH : enseignement 
X : sportif 
U et J : sanitaire 
V : culte 
W : bureaux 

L : réunion, spectacle (avec 
décors et artifices et salle 
polyvalente) 
P : dancing, discothèque 
Y : Musées 
types M,S,T 5ème catégorie 

M : Magasin 
S : Bibliothèque, 
documentation 
T : exposition 

 

Surface (1) 
DECI 
(m3/h) 

Distance (2) 
DECI 
(m3/h) 

Distance (2) 
DECI 
(m3/h) 

Distance (2)  

≤ 250 m2 
Les ERP relevant des classes de risques 1 à 3 avec ou sans EAE d'une surface <1000 m² relèvent tous des dispositions 

des risques courants faible (RCF) ou ordinaire (RCO) du RDDECI. ≤ 500 m2 

≤ 1000 m2 

 

≤ 2 000 m2 Risque courant important (RCI) RDDECI (FT I.3) 180 m3/h 100 m RCI pour classe 3 

≤ 3 000 m2 180 m3/h 100 m 180 m3/h 100 m 240 m3/h 100 m 
RCI pour classes 1 et 2 
et 180 pour les classes 3 

≤ 4 500 m2 240 m3/h 100 m 300 m3/h 100 m 360 m3/h 100 m 180 m3/h 

≤ 6 000 m2 240 m3/h 100 m 300 m3/h 100 m 420 m3/h 100 m 240 m3/h 

≤ 7 500 m2 300 m3/h 100 m 360 m3/h 100 m 480 m3/h 100 m 240 m3/h 

≤ 9 000 m2 360 m3/h 100 m 420 m3/h 100 m 540 m3/h 100 m 240 m3/h 

≤ 10 500 m2 420 m3/h 100 m 480 m3/h 100 m 600 m3/h 100 m 300 m3/h 

≤ 20 000 m2 Etude spécifique par la commission compétente avec des débits qui ne peuvent être inférieurs 
à ceux correspondant à chaque classe de risque pour une surface de référence <10 500 m² 

360 m3/h 

≤ 30 000 m2 420 m3/h 

Distance maximale 
des autres P.E.I (au 
prorata du nombre 

de façades 
accessibles), 

assurant le débit 
minimal 

200 m 200 m 200 m 200 m 

Distance maximale 
entre les P.E.I. 

assurant le débit 
minimal 

200 m 200 m 200 m 200 m 

Durée minimum 2 heures 

Nombre de points 
d’eau incendie 

(P.E.I.) 

Dépend du débit global exigé, de la géométrie des bâtiments et du nombre de façades accessibles. 
L'atteinte du débit minimal exigé doit être répartie au minimum pour 1/3 sur le réseau d'adduction et 2/3 sur les réserves 
incendie. Dans tous les cas relevant du risque particulier pour les ERP, un minimum de deux appareils hydrauliques DN 
100 mm (PI ou BI) ou un appareil DN 150 doivent être implantés, par exemple : 
- pour un débit requis de 180 m3/h, 2 PI DN 100 (ou 1 PI DN 150) complétés par une réserve de 120 m3 doivent être 
prévus au minimum. 
- pour un débit requis de 240 m3/h, 2 PI DN 100 (ou 1 PI DN 150) complétés par une réserve de 240 m3 doivent être 
prévus au minimum 

(1) La notion de surface est définie par la surface développée non recoupée par des parois coupe-feu de degré 1 heure minimum 
Nota : la mise en communication de plusieurs niveaux ou mezzanines autour des volumes libres intérieurs doit faire l'objet d'une évaluation 
particulière. 
(2) Distance maximale entre un P.E.I. et chaque façade accessible réglementaire ou motivée par la commission de sécurité 
En présence d'une colonne sèche, la distance avec le PI ou la BI doit être inférieure à 60 mètres. 
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Les Etablisements Recevant des Travailleurs  

 

Fiches techniques 11 à 13   
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Définition : Les lieux de travail sont les lieux destinés à recevoir des postes de travail situés ou non 
dans les bâtiments de l’établissement, ainsi que tout autre endroit compris dans l’aire de l’établissement 
auquel le travailleur a l’accès dans le cadre de son travail. 
 
Nota : Les dispositions du code du travail sont applicables aux Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement (ICPE). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche technique 11 : Définition d’un 
Etablissement Recevant des Travailleurs 

(ERT) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Définir un établissement recevant des travailleurs (ERT)  

Principaux textes applicables: 
 Code du travail, article R 4211-2  
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Fiche technique 12 : Logigramme 
d’affectation d’un type de risque aux ERT 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:  Identifier le type de risque auquel un ERT est soumis 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

E.R.T 

Activité de 
stockage ? 

250m²< S< 
500m² 

(2000m² si 
E.A.E) 

Risque 
courant 

Ordinaire 

500m² < S < 
1000 m² 

(1500m² si E.A.E) 

Risque 
courant 

Important 

S< 250m² Risque courant Faible 

Risque courant 
Ordinaire 

250m²< S< 
1000m² 
(2000m² si 

E.A.E) 

1000m²< S < 
2000m² 

(3000m² si E.A.E) 
Risque courant 

Important 

Risque Particulier 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Non 

Non 

Oui 

Oui 

Oui 

Non 
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Fiche technique 13 : Grilles de couverture des 
risques pour les ERT 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:  Déterminer les besoins en eau nécessaires à la couverture des risques pour les ERT 

Principaux textes applicables: 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

Type de 
risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 
Type de PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 
Faible 

SOLUTION 1 
V= 30  m3/h 

(deux applications 
possibles) 

PI ou BI  
DN 80 

normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

Réserve 30 m3 
minimum 

100 m 1 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 2 
30  m3/h  < V < 60  m3/h 

PI ou BI  
DN 100  

non normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 3 
V = 60 m3/h 

PI ou BI  
DN 100 

normalisé 
400 m 1 h 1 bar 800 m 

SOLUTION 4 

Solution alternative de D.E.C.I. sur avis du SDIS : une réserve 120 m3 à 
400 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 

danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 

Type de risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du 
risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance entre 
PEI 

Risque courant 
Ordinaire 

SOLUTION 1: 
V= 60 m3/h 

PI ou BI 
DN 100 

normalisé 
200 m 2 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 2: 
120 m3 

Réserve 
de 120 m3 

100 m 2 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 3: 

Solution altenative de D.E.C.I. : PI/BI DN 80 mm minimum à 200 mètres 
complété par une réserve de 60 m3 à 100 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 

danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Type de 
risque 

Restrictions 
complémentaires 

Volume d’eau 
(V) 

réglementaire à 
la couverture du 

risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 

PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au débit 
requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 

Important 
 
 

Les PEI doivent 
être 

judicieusement 
répartis de 
manière à 
couvrir un 

maximum de 
façades, dont, la 
ou les façades 

accessibles aux 
services de 

secours. 
 

SOLUTION 1 : 
 

120 m3/h 

2 PI ou 
BI DN 

100 mm 
normalisé 

Si 1 façade 
accessible: 

1 PEI à 
moins de 

100 m 

2 h 1 bar 200 m 

2 PI ou 
BI DN 

100 mm 
normalisé 

Si 2 
façades 

accessibles: 
 

1 PEI par 
façade à 
moins de 

100 m 

2 h 1 bar Ø 

SOLUTION 2 : 
 

120 m3/h 

1 PI ou 
BI DN 

100 mm 
normalisé 

+ 1 
réserve 

de 
120 m3 

100 m pour 
le PI ou BI 

+ 200m 
pour la 
réserve 

2 h 
1 bar + 

Aspiration 
200 m pour 

les PI/BI 

SOLUTION 3 : 
 

120 m3/h 

1 PI DN 
150 mm 

normalisé 
Débit 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 bar 200 m 

SOLUTION 4 

SUR AVIS du SDIS : 
- Solution alternative de D.E.C.I : une réserve de 240 m3 à 100 m. 

Ou 
- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger 

d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Les Parcs de Stationnement Couverts (PSC) 

 

Fiches techniques 14 à 16  
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Définition: 
Un parc de stationnement est un emplacement couvert permettant le remisage, en dehors de la voie 
publique, des véhicules automobiles et de leurs remorques ainsi que des deux-roues motorisés. 
 
 
La réglementation applicable est basée sur trois critères :   
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche technique 14 : Définition d’un Parc de 
Stationnement Couvert (PSC) 

D.E.C.I 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:   Catégoriser les PSC en fontion de leur activité 

Principaux textes applicables : 
 Circulaire interministérielle du 3 mars 1975 relative aux parcs de stationnement couverts portant 

instruction technique. 
 Arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection incendie dans les bâtiments d’habitation 
 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) 
 https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-

technique/Les-sapeurs-pompiers/La-reglementation-incendie/Securite-incendie-dans-
les-parcs-de-stationnement-couverts-ouverts-au-public 

 

Date de 
construction

Type d’activité du 
bâtiment

Nombre de places 
de stationnement 

disponibles
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1. Date de construction (ne compte que pour les E.R.P) 
 
Ce tableau s’applique uniquement aux nouvelles constructions de PSC. 

 
 

 
2. Activité du bâtiment et 3. Nombre de places disponibles 

 

 
 
 
 
 

Date de 
construction du 

parc 
Réglementation applicable Documents complémentaires 

Avant 1975 
Décret n°53-578 du 20 mai 1953 

arrêté type 206 
 

1975-1985 
Circulaire interministérielle du 3 mars 1975 
 portant instruction technique relative aux 

parcs de stationnement 
 

1985-1987 Arrêté type 331-bis version du 13 mai 1985  

1987-1993 
Arrêté type 331-bis 

 version du 31 janvier 1986 applicable au 5 
mars 1987 

 

1993-2006 
Création de la rubrique 2935 Modification des 

seuils 
 

2006-2009 
Arrêté du 25 juin 1980 modifié par l’arrêté du 

9 mai 2006 

Cahier des charges pour les 
installations recevant des véhicules 

électroniques (IRVE)  
(validé par la CCS en février 2012) 

2009-2017 
Arrêté du 25 juin 1980 modifié par l’arrêté du 

24 septembre 2009 
Guide de préconisations PS version 1 

de juin 2016 
A compter 

du 1er janvier 2018 
Arrêté du 25 juin 1980 modifié par l’arrêté du 

19 décembre 2017 
Guide pratique PS version 2 de janvier 

2018 

Type d'activité Seuil Réglementation applicable 

ERP ≤ 10 places Aucune exigence 

ERP > 10 places Arrêté du 9 mai 2006 

IGH ≥ 1 place 
Arrêté du 30 décembre 2011 + 

Arrété du 9 mai 2006 

ERT ≥ 1 place 
Cicrculaire du 3 mars 1975 +  

arrété du 5 août 1992 si H> 8 mètres 

HAB ≤ 100 m² Aucune exigence 

HAB >100 m² Arrêté du 31 janvier 1986 

ERP+HAB 
≤ 10 places ouvertes au 

public 
Arrêté du 31 janvier 1986 

ERP+ERT 
> 10 places ouvertes au 

public 
Arrêté du 9 mai 2006 

ERP+ERT+HAB 
> 10 places ouvertes au 

public 
Arrêté du 9 mai 2006 
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Fiche technique 15 : Logigramme 
d’affectation d’un type de risque aux PSC 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:  Identifier le type de risque auquel les PSC sont soumis 

Principaux textes applicables : 
 Circulaire interministérielle du 3 Mars 1975 relative aux parcs de stationnement couverts 

portant instruction technique. 
 Arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection incendie dans les bâtiments 

d’habitation 
 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 

contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25< Nombre de 
véhicules < 250 

Risque courant Ordinaire 

P.S.C 

Risque courant Important 

Oui 

Non 

Capacité < 
25 places 

Oui 

Non 

Risque particulier 
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Fiche technique 16 : Grilles de couverture de 
DECI des PSC 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:   Déterminer les besoins en eau nécessaires à la couverture du risque PSC 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie. 

Type de risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du 
risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance entre 
PEI 

Risque courant 
Ordinaire 

SOLUTION 1: 
V= 60 m3/h 

PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

200 m 2 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 2: 
120 m3 

Réserve 
de 120 m3 

100 m 2 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 3: 

Solution alternative de D.E.C.I. : PI/BI DN 80 mm minimum à 200 mètres 
complétée par une réserve de 60 m3 à 100 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 

danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Type de 
risque 

Restrictions  
complémentaires 

Volume d’eau 
(V) 

réglementaire à 
la couverture 

du risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au  
débit 
requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 

Important 

Les PEI doivent 
être 

judicieusement 
répartis de 

manière à couvrir 
un maximum de 
façades, dont, la 
ou les façades 

accessibles aux 
services de 

secours. 

SOLUTION 
1 : 

 
120 m3/h 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 1 façade 
accessible: 

 1 PEI à 
moins de  

100 m  

2 h 1 bar 200 m 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 2 façades 
accessibles: 

 1 PEI par 
façade à 
moins de  

100 m 

2 h 1 bar Ø 

SOLUTION 
2 : 

 
 120 m3/h 

1 PI ou BI 

 DN 100 
mm 

normalisé 
+ 

1 réserve 
de 120 m3 

100 m pour 
le PI ou BI  

+ 
200 m pour 
la réserve 

2 h  
1 bar 

+ 
Aspiration 

200 m 
pour les 

PI/BI 

SOLUTION 
3 : 

120 m3/h 

1 PI DN 
150 mm 

normalisé 

Débit : 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 bar 200 m 

SOLUTION 
4 : 

SUR AVIS du SDIS :  

- Solution alternative de D.E.C.I : une réserve de 240 m3 à 
100 mètres.  

Ou 

- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 
danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Les bâtiments agricoles 

 

Fiches techniques 17 et 18  
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Fiche technique 17 : Logigramme 
d’affectation d’un type de risque aux 

bâtiments agricoles 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif:   Identifier le type de risque auquel un bâtiment agricole est soumis  

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

 
Nota : Si les enjeux à défendre ne présentent pas de réel intérêt et que la technique du « laisser brûler » 
est possible, le SDIS77 peut étudier l’hypothèse qu’un bâtiment ne possède pas de DECI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risque courant 
important 

Bâtiment agricole 

Surface ouverte 
> 50% du 
périmètre 

Et surface < 
250m² 

Oui 

Risque courant Faible 

Surface < 
1 000 m² 

Risque courant 
Ordinaire 

Non 

Oui 

Surface < 
2 000 m² 

Risque particulier 

Non 

Non 

Oui 
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Fiche technique 18 : Grilles de couverture 
DECI applicables aux bâtiments agricoles 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Déterminer les besoins en eau nécessaires à la couverture du risque des bâtiments agricoles 

Principaux textes applicables : 
 Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre l’Incendie 

Type de 
risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du risque 
Type de PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

[13] 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au 
débit requis 

Distance 
entre PEI 

Risque 
courant 
Faible 

SOLUTION 1 
V= 30 m3/h 

(deux applications 
possibles) 

PI ou BI DN 
80 mm 

normalisé 
200 m 1 h 1 b 400 m 

Réserve 30 m3 

minimum 
100 m 1 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 2 
30 m3/h < V < 60 m3/h 

PI ou BI DN 100 
mm non 

normalisé 
200 m 1 h 1 b 400 m 

SOLUTION 3 
V=60 m3/h 

PI ou BI DN 100 
mm normalisé 

400 m 1 h 1 b 800 m 

SOLUTION 4 

Solution alternative de D.E.C.I. sur avis du SDIS : une réserve 120 m3 à 
400 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger 

d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 

Type de risque 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du 
risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique au  
débit requis 

Distance entre PEI 

Risque courant 
Ordinaire 

SOLUTION 1: 
V = 60 m3/h 

PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

200 m 2 h 1 b 400 m 

SOLUTION 2: 
120 m3 

Réserve 
de 120 m3 

100 m 2 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 3: 

Solution alternative de D.E.C.I. : PI/BI DN 80 mm minimum à 200 mètres 
complétée par une réserve de 60 m3 à 100 mètres. 

OU 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger 

d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Type de risque 
Restrictions  

complémentaires 

Volume d’eau 
(V) 

réglementaire à 
la couverture 

du risque 

Type de 
PEI 

Distance 1er 
PEI/risque  

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au  
débit 
requis 

Distance 
entre PEI 

Risque courant 
Important 

Les PEI doivent 
être 

judicieusement 
répartis de 

manière à couvrir 
un maximum de 
façades, dont, la 
ou les façades 

accessibles aux 
services de 

secours. 

SOLUTION 
1 : 

 
120 m3/h 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 1 façade 
accessible: 

 1 PEI à 
moins de  

100 m  

2 h 1 b  200m 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 2 façades 
accessibles: 

 1 PEI par 
façade à 
moins de  

100 m 

2 h 1 b Ø 

SOLUTION 
2 : 

 
 120 m3/h 

1 PI ou BI 

 DN 100 
mm 

normalisé 
+ 

1 réserve 
de 120 m3 

100 m pour 
le PI ou BI  

+ 
200 m pour 
la réserve 

2 h  
1 b 
+ 

Aspiration 

200 m pour 
les PI/BI 

SOLUTION 
3 : 

120 m3/h 

1 PI DN 
150 mm 

normalisé 

Débit : 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 b 200 m 

SOLUTION 
4 : 

SUR AVIS du SDIS :  

- Solution alternative de D.E.C.I : une réserve de 240 m3 à 
100 mètres.  

Ou 

- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de 
danger d’un risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Fiches pratiques  
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Résistance au feu: C’est la résistance au feu qui caractérise le temps pendant lequel des éléments de 
construction ou des matériaux peuvent jouer le rôle qui leur est dévolu malgré l’action d’un incendie. 
La résistance au feu peut caractériser un produit, un élément ou un ouvrage. 
 
Évolution de la réglementation: 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Fiche pratique 1 : Résistance au feu des 
éléments 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Comprendre les différentes normes de résistance au feu des matériaux 

Veille réglementaire : 
 Norme EN 13501-2 (classement au feu des produits et éléments de construction) 

Illustration des différentes résistances aux flammes 

Classement des matériaux en fonction de leur réaction au feu 
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Une voie engins doit posséder les caractéristiques suivantes :  
 Longueur minimale de la voie : 8 mètres 
 Largeur utilisable : 3 mètres (8m > longueur de voie >12m) ou 6 mètres (longueur de 

voie > 12m) 
 Force portante : 160 KN  avec un maximum de 90KN par essieu, ceux-ci étant distants 

de 3,60m  
 Pente < 15%.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Fiche pratique 2 : La voie engins 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Caractériser une voie engins 

Veille réglementaire : 

 CO 2, paragraphe 1, de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP) 

• Largeur ≥ 3mètres 
• Rayon intérieur ≥ 11 mètres 
• Sur-largeur = (15/R) si R< 

50mètres 
• P≤15 %  
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Fiche pratique 3 : La voie échelles 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Caractériser une voie échelles 

Veille réglementaire : 

 CO 2, paragraphe 1, de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Faire attention aux plantations 
et arbres pouvant gêner 

l’accessibilité aux échelles 
aériennes Exemple: voie 
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L’espace libre doit respecter plusieurs caractéristiques: 

 La plus petite dimension est au moins égale à la largeur totale des sorties de l’établissement sur 
cet espace (minimum 8m) et aucun obstacle ne doit s’opposer à l’écoulement régulier du public.  

 Permet l’accès et la mise en œuvre facile du matériel nécessaire pour opérer sauvetages et 
combat du feu. 

 Les issues de l’établissement sur cet espace libre sont à moins de 60m d’une voie engin. 
 La largeur minimale de l’accès à partir de cette voie est de 1,80m (si PBDN ERP < 8m) et 3m 

(si PBDN ERP > 8m).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Fiche pratique 4 : Les espaces libres 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Caractériser un espace libre  

Veille réglementaire : 

 CO 5, paragraphe 1, de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales 
du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public (ERP). 
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Fiche pratique 5 : Les aires de retournement 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif: Dimensionner une aire de retournement   

Veille réglementaire : 
Article R111-5 du code de l’urbanisme 
Doctrine départementale  
Définition: 
 
Dans le cas particulier des voies en impasse et pour une distance égale ou supérieure à 60 mètres, il 
convient de créer une aire de retournement ayant vocation à faciliter la manœuvre des engins du 
SDIS 77 

Raquette en O Raquette en O déportée Raquette rectangulaire 

Raquette en L Raquette en T Raquette en Y 
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Fiche pratique 6 : Le cheminement praticable 
entre un Point d’Eau Incendie (PEI) et le 

risque à défendre 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Calculer la distance [13] entre un PEI et un sinistre par un cheminement praticable par les 
engins des sapeurs-pompiers 

Veille réglementaire :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

200 mètres  

Mauvaise prise en compte de la distance 

>200  mètres = non-
respect du RDDECI 
mais prise en compte 

réaliste des 
cheminements 
praticables par 

sapeurs-pompiers 

200 mètres = 
respect du 

RDDECI mais 
mauvaise prise en 

compte des 
cheminements 

donc inutile 

450 mètres 

Bonne prise en compte de la distance 

 Ces images représentent un exemple, elles ne doivent pas devenir la solution 
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Fiches de synthèse  
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Fiche de synthèse 1 : Risque courant faible 

 

 

Fonction des bâtiments 
touchés 

Isolement par rapport aux 
tiers et  

bâtiments voisins 

Volume d'eau (V) 
réglementaire à la 

couverture du 
risque 

Type de PEI 
Distance 1er 
PEI/risque 

Durée 
d'extinction 
prévisible 

Pression 
dynamique 

au  
débit requis 

Distance entre PEI 

HABITATION: 
 

1ère et 2ème famille avec une 
surface développée < 250 m² 

 
ERP: 

Surface non recoupée < 250 m² 
Sans locaux à sommeil 

 
ERT: 

Surface non recoupée < 250 m² 
 

BATIMENT AGRICOLE: 
Largement ventilé : surface 
ouverte >50% du périmètre 

 
 

EMPLACEMENT DANS 
UN CAMPING 

 
 

HABITATION 
Isolées entre elles  par un 

espace libre de 4 m et 
plancher CF ½ h 

 
 

Bâtiment agricole et 
Emplacement dans un 

camping 
Pas de règlementation en 

vigueur 

SOLUTION 1 
 

V= 30 m3/h 
 

(deux applications 
possibles) 

 
PI ou BI DN 

80 mm 
normalisé 

200 m 1 h 1 bar 400 m 

Réserve 30 m3 
minimum 

100 m 1 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 2 
 

30 m3/h < V < 
60 m3/h 

PI ou BI DN 
100 mm non 

normalisé 
200 m 1 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 3 
 

V = 60 m3/h 

 
PI ou BI DN 

100 mm 
normalisé 

400 m 1 h 1 bar 800 m 

SOLUTION 4 

Pour les ERP : demande d’aménagement des solutions de D.E.C.I. à la commission 
compétente dans le cas où les 3 solutions précédentes ne sont pas réalisables. 

Ou 
Solution altenative de D.E.C.I. sur avis du SDIS : une réserve 120 m3 à 400 mètres. 

Ou 
Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger d’un 

risque particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Fiche de synthèse 2 : Risque courant ordinaire 

 

Fonction des bâtiments touchés 
Isolement par 

rapport aux tiers et  
bâtiments voisins 

Volume d'eau 
(V) 

réglementaire à 
la couverture 

du risque 

Type de PEI Distance 1er PEI/risque 
Durée 

d'extinction 
prévisible 

Pression dynamique au  
débit requis 

Distance 
entre PEI 

HABITATION: 
-1ère et 2ème famille individuelle non 

classées "risque courant faible" 
-2ème famille collective 

 
ERP :  

Avec locaux à sommeil : 
250 m²< Surface  <1000 m² 

Hors type M, S, T 
250 m²< Surface  <1000 m²  

(2000 m² si E.A.E) 
Type M, S, T 

250 m²< Surface  <500 m²  
(1000 m² si EAE) 

 
ERT 

-Sans activité de stockage :  
250 m²< Surface < 1000 m²  

(2000 m² si E.A.E) 
 

-Avec activité de stockage :  
250 m²< Surface < 500 m²  

(2000 m² si EAE) 
 

BATIMENT AGRICOLE :  
Surface <1000 m² 

 
PARC DE STATIONNEMENT 

COUVERT 
<25 places 

 
EMPLACEMENT D'AIRE D'ACCUEIL 

DES GENS DU VOYAGE 

 
HABITATION :  
Isolées entre elles  
par un espace libre 

de 8 m  
 

ERP et ERT 
Voir règlementation 

applicable à ces 
bâtiments 

SOLUTION 1: 

V = 30 m3/h 

PI ou BI DN 
100 mm 

normalisé 
 

200 m 2 h 1 bar 400 m 

SOLUTION 2:  
 

30 m3 < V < 
60 m3 

(hors ERP) 
 

Réserve de 
120 m3 

100 m 2 h Aspiration 200 m 

SOLUTION 3: 
 

V=60 m3/h 
 

(uniquement 
pour les  ERP) 

PI ou BI DN 
100 mm 

+ 
Réserve 120 

m3 

400 m pour le PI/BI 
et 

100 m pour la réserve 
2 h 

1 bar pour BI/PI 
et 

Aspiration pour la réserve 
Ø 

SOLUTION 4 : 
(hors 

habitation)  

Pour les ERP : demande d’aménagement des solutions de D.E.C.I. à la commission compétente dans 
cas où les 2 solutions (n° 1 et 3) précédentes ne sont pas réalisables. 

Ou 
Solution alternative de D.E.C.I. : PI/BI DN 80 mm minimum à 200 m complétée par une réserve de 

60 m3 à 100 m. 
Ou 

Avis du SDIS si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger d’un risque particulier 
(ICPE, massif forestier,…) 
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Fiche de synthèse 3 : Risque courant important 
 

Fonction des bâtiments 
touchés 

Isolement par 
rapport aux 

tiers et  
bâtiments 

voisins 

Restrictions  
complémentair

es 

Volume 
réglementaire à 
la couverture 

du risque 

Type de 
PEI Distance 1er PEI/risque 

Durée 
d'extinctio

n 
prévisible 

Pression 
dynamiqu

e au  
débit 
requis 

Distance entre 
PEI 

HABITATION :  
-Quartier présentant des difficultés 

opérationnelles fréquentes 
-IH 3ème et 4ème famille  et IGH A 

 
ERP : 

-ERP (hors M, S, T) avec ou sans 
locaux à sommeil si 

1000 m²<Surface<2000 m² 
(3000 m² si EAE) 

      -ERP (M, S, T) si  
500 m²<Surface<1000 m² 

 (2000 m² si EAE) 
 

Parc de Stationnement couvert  
25 <véhicules<250 

 
ERT : 

-Sans activité de stockage  
1000 m²<Surface<2000 m²  

(3000 m² si EAE) 
-Avec activité de stockage  
500 m²<Surface<1000 m²  

(1500 m² si EAE) 
 

BATIMENT AGRICOLE :  
Surface <2000 m² 

Nota : pour les 
ERP, les 

conditions 
d’isolement à 

prendre en 
compte sont 

celles définies 
par la 

règlementation
. 

Les PEI 
doivent être 

judicieusement 
répartis de 
manière à 
couvrir un 

maximum de 
façades, dont, 

la ou les 
façades 

accessibles 
aux services 
de secours. 

SOLUTION 1 : 
 

120 m3/h 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 1 façade accessible: 
 1 PEI à moins de  

100 m  
2 h 1 bar 200 m 

2 PI ou BI 
DN 100 

mm 
normalisé 

Si 2 façades accessibles: 
 1 PEI par façade à moins 

de  
100 m 

2 h 1 bar Ø 

SOLUTION 2 : 
 

120 m3/h 

1 PI ou BI 
 DN 100 

mm 
normalisé 

+ 
1 réserve 
de 120 m3 

100 m pour le PI ou BI  
+ 

200 m pour la réserve 
2 h  

1 bar 
+ 

Aspiration 

200 m pour les 
PI/BI 

SOLUTION 3 : 
 

120 m3/h 

1 PI DN 
150 mm 

normalisé 
Débit : 

120 m3/h 

100 m 2 h 1 bar 200 m 

SOLUTION 4 : 

SUR AVIS du SDIS : 
 

- Solution alternative de D.E.C.I : une réserve de 240 m3 à 100 mètres.  
Ou 

- si l’infrastructure projetée est située dans le périmètre de danger d’un risque 
particulier (ICPE, massif forestier,…) 
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Définitions  
[1] D.E.C.I : La défense extérieure contre l’incendie (D.E.C.I.) a pour objet d’assurer, en fonction des 
besoins résultant des risques à prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des services 
d’incendie et de secours par l’intermédiaire de points d’eau identifiés à cette fin. (Retour sommaire) 

[2]RDDECI : C’est un document retraçant l’ensemble des obligations en matière de D.E.C.I à respecter 
en Seine-et-Marne. Il est en application depuis le 24 février 2017, date de l’arrêté préfectoral. (Retour 
sommaire) 

[3] SCIDECI : C’est un document d’analyse et de planification de la D.E.C.I au regard des risques 
d’incendie présents et à venir. Bien que fortement conseillé, il reste facultatif. (Retour sommaire) 

[4] Prévention incendie : Fait de mettre en place des mesures conservatoires afin de réduire l’occurrence 
d’apparition d’un incendie dans un bâtiment. (Retour sommaire) 

 [5] Risques majeurs : Le risque majeur est la possibilité d'un événement d'origine naturelle ou 
anthropique, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de personnes, occasionner des 
dommages importants et dépasser les capacités de réaction de la société. (Retour sommaire) 

[6] Zonale : La France métropolitaine est découpée en 7 zones de défense et de sécurité. La Seine et 
Marne appartient à la zone Ile-de-France. (Retour sommaire) 

[7] Couverture en eau : C’est la quantité d’eau de référence nécessaire à la défense d’une zone. (Retour 
sommaire) 

[8] SDACR : Il est l’un des documents cadrant l’organisation du SDIS. C’est une analyse des risques à 
échelle départementale visant à planifier la couverture opérationnelle la plus efficace des risques. (Retour 
sommaire) 

[9] Ressource en eau: durée minimale pendant laquelle les points d’eau incendie doivent être alimentés 
en eau afin d’être mis en œuvre par les sapeurs-pompiers. (Retour sommaire) 
 
[10] Surface de plancher : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces 
de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades. (Retour 
sommaire) 

[11] Potentiel calorifique : C’est la quantité de chaleur totale susceptible de se dégager d’un local, par 
la combustion de l’ensemble des éléments combustibles se trouvant dans ce local, ramenée à l’unité de 
surface. (Retour sommaire) 

[12] Distance entre Point d’Eau Incendie (P.E.I.) : distance maximale entre deux PEI calculée en 
empruntant les voiries utilisables par les engins de secours assurant la D.E.C.I. d’une même zone. (Retour 
sommaire) 
 
[13] Cheminement praticable : C’est l’ensemble des voies permettant la circulation des engins 
d’incendie et de secours. Elles peuvent être prolongées par des « passages de dévidoir » ayant comme 
caractéristique une largeur de 1,80 mètre dont 1,40 m stabilisé au minimum. (Retour sommaire) 

 
[14] Extinction automatique : L’installation se compose généralement d’une installation de détection 
électronique qui va détecter un feu naissant et d’une extinction mécanique qui va éteindre ce feu. . (Retour 
sommaire) 
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Chapitre III : Caractéristiques techniques des Points 

d’Eau Incendie (PEI)  
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Ce chapitre dresse l’inventaire des Points d’Eau Incendie (P.E.I.) autorisés par le R.D.D.E.C.I. pour 
assurer la Défense Extérieure Contre l'Incendie (D.E.C.I.) des communes, et leurs principaux 
équipements et caractéristiques techniques. Il a été décidé de séparer les différents PEI en trois 
catégories réparties en fonction de leurs caractéristiques propres. 
 
III.1. Première catégorie : Les points d’eau sous pression alimentés par un réseau de distribution 
d’eau 

III.1.1. Les Poteaux Incendie (PI)   

 
Le P.I. est un point d’eau incendie mis en place par les communes ou les exploitants privés (industrie, 
ERP, sites militaires) dans leurs enceintes. Il s'agit de prises d'eau disposées sur un ou plusieurs réseaux 
sous pression permettant d'alimenter les engins de lutte contre l’incendie. Ces réseaux, destinés avant 
tout à l'alimentation en eau potable, sont constitués de canalisations d'un diamètre intérieur d'au moins 
100 mm (sauf pour le risque faible où un diamètre inférieur est accepté).  
Le P.I doit être conforme à la norme EN 14384 complétée par la NF S 61.213/CN pour ce qui touche à 
ses caractéristiques relatives aux règles d’implantation, qualités constructives, dispositifs de manœuvre, 
et à la réglementation (R.D.D.E.C.I.) pour ce qui concerne le débit et la pression attendus, la couleur, la 
signalisation, le contrôle et la maintenance. 
 
 
III.1.2. Les Bouches Incendie (BI)   

La B.I est un point d’eau incendie (P.E.I.) normalisé qui a la particularité d'être souterrain. Si ce type 
d’hydrant a une qualité esthétique car invisible, il pose de nombreuses contraintes opérationnelles : 
manœuvre complexe, difficulté de localisation, risque d'entrave par des véhicules en stationnement ou 
la neige.  
La B.I doit être conforme à la norme EN 14339 complétée par la NF S 61.211/CN pour ce qui touche à 
ses caractéristiques relatives aux règles d’implantation, qualités constructives, capacités nominales et 
maximales, dispositifs de manœuvre et à la réglementation (R.D.D.E.C.I.) pour ce qui concerne le débit 
et la pression attendus, la couleur, la signalisation, le contrôle et la maintenance. 
 
 
III.2. Seconde catégorie : Les autres Points d’Eau Incendie (PEI) 

 
III.2.1. Les points d’eau naturels ou artificiels (PENA)  

 
Les P.E.N.A englobent l’ensemble des points d’eau respectant les caractéristiques décrites dans la Fiche 
Technique 21. Si ce n’est pas le cas, en aucun cas le dit point d’eau ne pourra être pris en compte dans 
la D.E.C.I. Les éventuels autres dispositifs devront systématiquement faire l’objet d’une analyse et d’une 
validation par le SDIS 77.  
 
Les piscines privées ne présentent pas toujours les caractéristiques requises pour être intégrées en qualité 
de P.E.I.. En effet, ne sont pas garanties, en raison du caractère privé ainsi que des règles de sécurité, 
d’hygiène et d’entretien qui leurs sont applicables : 

 La pérennité de la ressource ; 
 La pérennité de leur situation juridique ; 
 La pérennité de l’accessibilité aux engins d'incendie. 
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Toutefois, le propriétaire peut mettre à disposition des secours cette capacité en complément des P.E.I. 
existants, sous réserve d’en assurer l’accessibilité et la signalisation. 
 
Une piscine privée peut être aussi utilisée en dernier recours dans le cadre de l’état de nécessité. Cela 
permet à l’autorité de police et aux services placés sous sa direction de disposer, dans l’urgence et sous 
réquisition, des ressources en eau nécessaires pour la lutte contre l’incendie.  

 
III.2.2. Les réserves, bâches à eau ou citernes artificielles (enterrées ou 
aériennes)  

Elles peuvent être alimentées par :  
 

 les eaux de pluie dont la collecte des eaux de toiture, 
 la collecte des eaux au sol et peuvent être équipées d’une vanne de barrage du collecteur afin 

d’éviter les retours d’eau d’extinction,  
 un réseau d’eau ne pouvant fournir le débit nécessaire à l’alimentation d’un poteau d’incendie, 
 porteur d’eau (sauf cas particulier : cette mission ne relève pas des services d’incendie et de 

secours).  
 
Elles doivent être équipées d’un dispositif permettant de visualiser en permanence leur capacité 
nominale. 
 
III.2.3. Les dispositifs d’aspiration (NF S 62.240) 

 
La norme NFS 61.240 définit les règles d’installation, de réception et de maintenance des dispositifs 
d’aspiration au sens de la norme NF S 61 240 «  Matériel de lutte contre l'incendie - Dispositifs 
d'aspiration pour la défense extérieure contre l'incendie - Prescriptions et méthodes d'essai ». Ces 
dispositifs d’aspiration sont destinés à l’aspiration dans un point d’eau naturel ou artificiel pour la 
défense extérieure contre l’incendie. Ils comprennent : 

 Les poteaux d’aspiration, 
 Les bouches d’aspiration, 
 Les prises d’aspiration :  
 Les prises directes, 
 Les prises déportées. 

 
La D.E.C.I. est uniquement constituée d'aménagements fixes. Tous les dispositifs retenus doivent 
présenter une pérennité dans le temps et dans l'espace, notamment pour les prises d'eau sous pression 
(capacité des réservoirs).  
 
D'une manière générale, tous les P.E.I. doivent répondre à des règles d'implantation, d'installation et 
d'accessibilité comme décrit dans les fiches techniques ci-après.  
 
 

 

 

 

  

 

Tous les nouveaux PEI doivent être systématiquement répertoriés par le SDIS de Seine-et-Marne, 
sur la base des informations transmises par le service public de la DECI. 

 

Les photographies et croquis de ce guide illustrent une solution mais ne deviennent 
en aucun cas contractuels   
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III.3. Fiches techniques relatives aux différents PEI  

 
En fonction de leur nature, les différents Points d’Eau Incendie (PEI) se doivent de répondre aux 
dispositions de normes qui leur sont applicables. 
 
Les fiches suivantes rassemblent la réglementation applicable à chaque point d’eau et les différentes 
caractéritiques de ceux-ci.  
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Les PEI sous pression alimentés par un réseau 
de distribution d’eau  

 

Fiches techniques 19 et 20   
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Fiche technique 19 : Les Poteaux Incendie 
(PI) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Identifier les différents types de poteaux incendie  

Veille réglementaire :  
 Norme EN 14384 (Prescriptions minimales et informations diverses), 
 NFS 61.213/ CN (Caractéristiques dimensionnelles, mécaniques et hydrauliques des poteaux 

d'incendie), 
 NFS 62.200 (Règle d’installation), 
 NFS 61.221 (Signalisation), 
 Art 4.3.2.1 du Règlement départemental de défense contre l’incendie.  

 
 

   

Débit ≥ 30 m3/h pendant 1 h 
Pression dynamique : 1 bar 

Débit ≥ 60 m3/h pendant 2h 
Pression dynamique : 1 bar 

Débit ≥ 120 m3/h pendant 1 h 
Pression dynamique : 1 bar 

½ raccord : 1x65mm ou 
1x65mm – 2x40mm 

½ raccord : 1x100mm – 2x65mm ½ raccord : 2x100mm – 1x65mm 

Ø canalisation : 80 mm (DN80) Ø canalisation : 100 mm (DN100) Ø canalisation : 150 mm (DN150) 

Cas particuliers 

Les bornes de puisage non normalisées sont des 
appareils non pris en compte pour la D.E.C.I. Leurs 

couleurs doivent être différenciées 
Voir la signalisation au sein du chapitre 4 

 
 
 
 
 
 
 

 

Les poteaux incendie « surpressés » : 
Pression de fonctionnement : 16 bars 

Débit nominal 60m3/h 
DN 100 avec ½ raccord pompier 1*100mm – 

2*65mm 
Signalisation : conforme à la norme NFS 61.221 
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Fiche technique 20 : Les Bouches Incendie 
(BI) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Identifier les différents types de bouches incendie 

Veille réglementaire :  
 Norme EN 14339 (Prescriptions minimales et informations diverses), 
 NFS 61.211 (Caractéristiques dimensionnelles, mécaniques et hydrauliques des bouches 

incendie), 
 NFS 62.200 (Règle d’installation), 
 NFS 61.221 (Signalisation), 
 Article R 417-10 du code de la route (interdiction de stationner), 
 Art 4.3.2.1 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il existe deux types de Bouche Incendie 

Débit ≥ 30 m3/h pendant 1h 
Pression dynamique : 1 bar 

DN 80 et 100 

Débit ≥ 60 m3/h pendant 2h 
Pression dynamique : 1 bar 

DN 100 

Signalisation : plaque indicatrice conforme à la norme 
NFS 61.221 

Signalisation : plaque indicatrice conforme à la norme 
NFS 61.221 

Exemples 

  

Cas des bouches d’aspiration 
DN 100 avec ½ raccord à lèvre de type Keyser NFS 62.240 



 

            63/97 
  
  

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les réserves  

 

Fiches techniques 21  
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Fiche technique 21.1 : Les réserves aériennes 
(citerne souple, réservoir) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des différents types de réserves aériennes  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.240 (dispositif d’aspiration) 
 Art 4.3.2.2 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Les réserves artificielles peuvent compléter jusqu’au 1/3 des besoins en eau nécessaire. Au-delà un 
avis du SDIS 77 est obligatoire. 

Citerne souple 

Obligations : 
 Aire d’aspiration d’au moins 32 m² (4 m x 8 m) pour l’engin-pompe 
 Distance crépine – pompe ≤ 8 mètres 
 Dispositif d’aspiration équipé d’un ½ raccord symétrique   
 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances et implantée à plus de 8 m 

minimum des façades 
 Signalisation des vannes de réalimentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signalisation : conforme à la norme NFS 61.221 et à l’annexe III 

 
Remplissage :  
Dans le cas d’une réserve réalimentée automatiquement par un réseau sous pression, le volume de 
réserve prescrit peut être réduit au double du débit horaire d’appoint dans la limite de la capacité 
minimale de 30 m3. Exemple : pour un débit d’appoint de 15m3/h => 15x2 = 30 m3 => réserve 
prescrite de 120 m3 – 30 m3 = 90 m3 à réaliser. 
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Fiche technique 21.2 : Les réserves 
artificielles 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des réserves artificielles   

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.240 (dispositif d’aspiration), 
 Norme NFS 61.221 (signalisation), 
 Art 4.3.2.2 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie. 

Obligations : 
 Aire d’aspiration d’au moins 32 m² (4 m x 8 m) pour l’engin-pompe  
 Distance crépine– pompe ≤ 8 mètres 
 Dispositif d’aspiration équipé d’un ½ raccord symétrique Ou d’une colonne fixe d’aspiration  
 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances et  implantée à plus de 8 m 

minimum des façades 
 Signalisation des vannes de réalimentation 
 Profondeur d’aspiration ≥ 80 centimètres 
 Hauteur entre le point d’aspiration et le niveau le plus bas ≤ 6 mètres (hauteur entre l’axe de la 

pompe et la crépine) 
 Tampon circulaire Ø 80 cm en peinture bleu (RAL 5012 ou RAL 5015) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Remplissage :  
 

Dans le cas d’une réserve réalimentée automatiquement par un réseau sous pression, le volume de 
la réserve prescrite peut être réduit du double du débit horaire d’appoint dans la limite de la capacité 
minimale de 30 m3.  
Exemple : pour un débit d’appoint de 15m3/h  
=>15x2 = 30 m3 => réserve prescrite de 120 m3 – 30 m3 = 90 m3 à réaliser 
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Fiche technique 21.3 : Les Réserves naturelles 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des points d’eau naturels    

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Réf. R.D.D.E.C.I Art 4.3.2.2.1 

 
Obligations : 

 
 Aire d’aspiration pour l’engin-pompe, 
 Profondeur d’aspiration ≥ 80 centimètres en 

période d’étiage, 
 Hauteur H ente le point d’aspiration et le niveau 

le plus bas ≤ à 6 mètres ; (hauteur entre l’axe de 
la pompe et la crépine) 

 Distance crépine– pompe ≤ 8 mètres, 
 Accessible aux engins en tout temps et toutes 

circonstances ; 
 Butée de 30 cm de haut, 
 Puisard d’aspiration dans certain cas (eau 

boueuse) , 
 Poteau d’aspiration, puisard d’aspiration, 

guichet etc.… 
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Les dispositifs techniques d’aspiration  

 

Fiches techniques 22 à 26 
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Fiche technique 22 : Les poteaux et les 
bouches d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des poteaux et bouches d’aspiration  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.240 (caractéristiques techniques) 
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Art 4.3.2. du  Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Ces deux dispositifs sont totalement différents des poteaux et bouches incendie. A contrario des 
dispositifs précédemment cités, ils n’ont pas une action de refoulement mais plutôt d’aspiration. Le 
plus souvent reliés à une réserve naturelle ou artificielle, ils ont pour but d’aller pomper directement 
l’eau présente dans un réservoir. Reconnaissables à leur couleur bleue, ils ne sont jamais sous pression 
constante mais nécessitent un engin incendie dans leur mise en œuvre. 

Poteau d’aspiration Bouche d’aspiration 
Obligations : 

 DN 100 avec ½ raccord pompier Ø 
100 mm  

 Deux types de poteau d’aspiration : H et 
S 

 Obligation de disposer d’une aire 
d’aspiration permettant le raccordement 
des engins d’incendie à proximité 

 2m< Distance engin –raccord <4 m 
 Un poteau= réserve de 120 m3 
 Doit pouvoir fournir un débit compris 

entre 30 m3/h et 120 m3/h 
 

 
 
 

Obligations 
 DN 100 avec ½ raccord type KEYSER en 

sortie 
 Deux types de bouche d’aspiration : H et 

S 
 Doit pouvoir fournir un débit compris 

entre 30 m3/h et 120 m3/h 
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Fiche technique 23 : Les colonnes fixes 
d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des colonnes fixes d’aspiration  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.240 (caractéristiques techniques) 
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Art 4.3.2. du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Obligations 
 Aire d’aspiration de 32 m² minimum,   
 Raccord de type pompier (Guillemin) de Ø 100 millimètres, 
 Demi-raccord orienté à la verticale, 
 Hauteur entre le sol et le demi raccord de 70 cm +/- 10 cm, 
 Bouchon obturateur avec chaînette, 
 Conduite métallique de Ø 100 millimètres, 
 La distance entre le raccord et l'engin sera comprise entre 2 et 4 

mètres, 
 L'extrémité immergée doit comporter une crépine sans clapet, 
 Profondeur d'aspiration ≥ 80 centimètres, 
 Hauteur géométrique d'aspiration ≤ à 6 mètres par rapport à l’axe de 

la pompe. 
 
 

 
 
Ce dispositif est composé d’au moins un demi-raccord symétrique placé entre 0,5 m et 0,8 m au-
dessus de l’aire d’aspiration, une canalisation rigide ou semi-rigide, et une crépine sans clapet anti-
retour implantée à au moins 50 cm du fond du bassin et 30 cm en-dessous du niveau le plus bas du 
volume disponible.  
 
Dans le cas où plusieurs dispositifs similaires doivent être installés sur la même ressource, ils 
doivent être distants de 4 m au moins l’un de l’autre. 
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Fiche technique 24 : Les aires d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des aires d’aspiration  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Art 4.3.2.2. du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Une aire (ou plate-forme) d’aspiration est un espace dédié à un engin pompe seul.  
 
Elle est : 

 d’une surface adaptée à l’engin pompe, 
 aménagée conformément aux fiches techniques ci-dessus en 

fonction du choix retenu,  
 équipée ou non d’un dispositif fixe conforme à la norme NFS 

61.240, 
 accessible par une voie engin normalisée. 

 
Surface : 12 m² (4m x 3m) Surface : 32 m² (8 m x 4 m) 

Engin : motopompe remorquable 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Engin : poids-lourd 
 

Obligations : 
 Force portante ≥ 160 KN (90 KN par essieu) 
 2% ≤ pente ≤ 7% 
 Stationnement de l’engin parallèle au point d’eau sans manœuvre ou stationnement 

perpendiculaire au point d’eau après avis du SDIS 
 Dispositif fixe de calage des engins (butée de sécurité) 
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Fiche technique 25 : Les aménagements de 
pont par création d’un guichet 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des guichets de pont  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Art 4.3.2.2.3 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Obligations : 
 

 Aire d’aspiration pour l’engin-pompe,  
 Distance crépine– pompe ≤ 8 mètres, 
 Profondeur d’aspiration ≥ 80 centimètres, 
 Hauteur entre le point d’aspiration et le 

niveau le plus bas ≤ 6 mètres (hauteur 
entre l’axe de la pompe et la crépine) 

 1 trappe (guichet) de 35 x 40 cm ou 
portillon, 

 Accessible aux engins en tout temps et 
toutes circonstances. 
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Fiche technique 26 : Les prises fixes 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les caractéristiques des prises fixes  

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation)  
 Art 4.3.2.2.2 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Obligations : 
 Aire d’aspiration pour l’engin-pompe, 
 Distance crépine– pompe ≤ 8 mètres, 
 Raccord AR (Aspiration / Refoulement), 
 Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances. 

 

 

H = 70 cm 
+/- 10 cm 

 

 

Prise symétrique 
tournante sans coquilles 

Sinon veillez au 
positionnement du 
raccord sur l’édifice 

 

  

L = 8 
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Chapitre IV : Signalisation des Points d’Eau Incendie 

(PEI)  
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IV.1. Obligations et intêret de la signalisation des PEI  

 
Chaque PEI possède ses caractéristiques propres. Lorsque les sapeurs pompiers les mettent en œuvre, 
ils doivent pouvoir identifier rapidement le type ainsi que les caractéristiques que présente le PEI qui se 
trouve à leur proximité.  
 
Pour faciliter cette tâche, il a été décidé de normaliser la signalisation des différents points d’eau. En 
effet, en fonction de la couleur présente sur un PEI, l’agent concerné doit identifier rapidement les 
caractéristiques que présente ce dernier. Ce système permet un gain de temps pour les sapeurs-pompiers 
lors d’interventions d’incendie et de secours mais aussi pour les collectivités afin de connaitre le type 
de PEI qu’elles possèdent sur leur territoire. Elles pourront s’aider de ces caractéristiques pour analyser 
la couverture des risques de leur secteur, sous réserve de la validation de ces données par une pesée des 
PEI concernés. 
 
En outre, tous ces PEI doivent être reconnaissables dans la base de données commune des PEI 
REMOcRA. Pour cela, une schématisation de l’ensemble des PEI est attribuée en fonction des 
caractéristiques évoquées plus tôt. Ceci permet un gain de temps dans la gestion de la DECI par les 
autorités compétentes. 
 
IV.2. Fiches techniques   

 
Les fiches qui vont vous être présentées doivent devenir un outil d’aide à la décision. Elles sont ici, pour 
vous permettre de comprendre les obligations que doit respecter la signalisation des PEI en Seine et 
Marne.  
Elles doivent aussi vous permettre de comprendre les attentes du SDIS 77 en matière de reconnaissance 
visuelle de la DECI se trouvant sur votre territoire de compétence. Il faut garder à l’esprit qu’une 
reconnaissance rapide du type de point d’eau permet une mise en œuvre plus rapide et plus efficace des 
moyens incendie et donc une meilleure efficacité dans le traitement d’éventuels sinistres. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ensemble des informations citées est défini par des normes. Ils vous appartient 
de les acquérir si vous souhaitez de plus amples informations dans ce domaine    

La signalisation des PEI doit être mise à jour suite à la pesée des PEI sous pression permanente. 
Ceci permettra un suivi actualisé et correspondra réellement aux caractérististiques évolutives 
du PEI 



 

            75/97 
  
  

  

 
. 

                       
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
30 m3/h ≤ débit < 60 m3/h 

 

                                     
 
 

60m3/h ≤ débit ≤ 120 m3/h 

 
  
 

Débit ≥ 120 m3/h. 

P.I : 1x65mm ou 
P.I : 2x40mm  – 1x65mm 

P.I : 2x65mm –1x100mm P.I : 2x100mm  – 1x65mm 

Couleur ROUGE RAL 3000, 
3001 et 3020 

> 50 % + bande blanche de 20 
cm au pied du P.I (+/- complété par 

un marquage rétro-réfléchissant) 

Couleur ROUGE RAL 3000, 
3001 et 3020 

> 50 % (+/- complété par un 
marquage rétro-réfléchissant) 

Couleur ROUGE RAL 3000, 
3001 et 3020 

> 50 % (+/- complété par un 
marquage jaune rétro-réfléchissant) 

Cas des poteaux d’aspiration (sur réserve 
aérienne ou enterrée) et des poteaux « relais » 

Couleur : BLEU RAL 5012 ou RAL 5015 > 50 
% (+/- complété par un 
marquage jaune rétro-

réfléchissant) 

Cas des poteaux surpressé 
Couleur : JAUNE RAL 1021 

 
Toute autre couleur que rouge, jaune ou bleu symbolise un appareil NON PRIS EN 
COMPTE pour la D.E.C.I.  
 
Il s’agit notamment des bornes de puisage non normalisées destinées aux services 
techniques des communes dont la couleur est généralement VERTE RAL 6020. 

 

 
 
 
 
 

Fiche technique 27 : Les Poteaux Incendie 
(PI) et les poteaux d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les codes de signalisation que doivent respecter les PI et les poteaux d’aspiration   

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation) 
 Art 4.3.2.1 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 
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Fiche technique 28 : Les Bouches Incendie 
(BI) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Présenter les codes de signalisation que doivent respecter les BI   

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation) 
 Art 4.3.2.1 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il existe deux types de Bouche Incendie 

Débit ≥ 30 m3/h pendant 1h 
Pression dynamique : 1 bar 

DN 100mm 

Débit ≥ 60 m3/h pendant 2h 
Pression dynamique : 1 bar 

DN 100mm 
Signalisation : plaque indicatrice conforme à la 

norme NFS 61.221 
Signalisation : plaque indicatrice conforme à la 

norme NFS 61.221 

Couleur : ROUGE RAL 3000, 3001 et 3020 Couleur : ROUGE RAL 3000, 3001 et 3020 

 

 
 

Cas des bouches d’aspiration 
DN 100 avec ½ raccord à lèvre de type Keyser NFS 62.240 
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La signalisation par panneau est obligatoire pour tous les P.E.I. à l’exception des P.I normalisés. 
 

Symbole du panneau : un disque avec flèche ; blanc sur fond rouge ou 
inversement.  

 
Indique l’emplacement du P.E.I. (au droit de celui-ci ; la flèche vers le bas) ou 
signale sa direction (en tournant la flèche vers la gauche, vers la droite ou vers 
le haut). L’indication de la distance ou autre caractéristique d’accès peut figurer 
dans la flèche ou sur d’autres parties du panneau. 
La couleur noire ou rouge et blanche peut être utilisée pour les indications 
locales. 
Des mentions  complémentaires peuvent être apposées, par exemple :   

 A la périphérie du disque : l’indication de la nature du P.E.I. (B.I, 
point d’aspiration, citerne),  

 Au centre du disque dans l’anneau : l’indication du volume en m3 ou 
du débit en m3/h, du Ø de la canalisation en mm,  

 La mention : « POINT D’EAU INCENDIE », 
 Le numéro d’ordre du P.E.I., 
 Les restrictions éventuelles d’usage. 

 

 

Panneau de type « signalisation d’indication » rectangulaire de dimension 
30 cm x 50 cm environ avec obligatoirement le numéro d’ordre. 
Pour la signalisation des B.I autorisées, cette dimension peut être réduite pour 
apposition sur une façade, voire agrandies pour d’autres P.E.I..  

Pour les B.I, une plaque de signalisation conforme à la norme NFS 61.221 doit 
être apposée : 

 

 
 
 
 
 

Installation entre 0,5 m et 2 m environ du niveau du sol de référence 
 

 
 
 
 
 

Fiche technique 29 : Les exigences minimales 
de signalisation des PEI 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Faciliter le repérage des PEI et connaitre leur caractéristiques essentielles   

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation) 
 Art 4.3.3.2 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 
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Le numéro d’ordre du P.E.I. doit apparaître sur la carte à proximité immédiate de celui-ci. 

 
 Fiche technique 30 : La symbolique de 

signalisation et de cartographie 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Objectif : Faciliter le repérage des PEI et connaitre leur caractéristiques essentielles   

Veille réglementaire :  
 Norme NFS 61.221 (signalisation) 
 Art 4.3.3.4 du Règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie 

Afin d’identifier sur tout support cartographique les différents points d’eau incendie de la D.E.C.I., la 
symbolique ci-dessous constitue une règle commune à l’ensemble des acteurs. Elle peut être également 
utilisée sur les panneaux mentionnés à la fiche technique 30 

Poteau incendie DN80 (30 m3/h ≤ D < 60 m3/h) - Abréviation P.I 80 
Cercle bleu et blanc (50%) 

 
Poteau incendie DN100 (60 m3/h ≤ D < 120 m3/h) – Abréviation P.I 
Cercle bleu 

 

Poteau incendie DN150 (D ≥ 120 m3/h) - Abréviation P.I 150 
Cercle bleu entouré de parenthèses 

 
Poteau incendie sur-pressé ou en pré-mélange – Abréviation P.I 
Cercle jaune-orange  

Bouche incendie- DN80 (30 m3/h ≤ D < 60 m3/h) – Abréviation B.I 80 
Carré bleu  

Bouche incendie- DN100 (60 m3/h ≤ D < 120 m3/h) – Abréviation B.I 100 
Carré bleu  

Bouche incendie- DN150 (D ≤ 120 m3/h) – Abréviation B.I 150 
Carré bleu  

Puisard d’aspiration aménagé – Abréviation PA 
Triangle bleu (RAL 5012 ou RAL5015)  
Point d’aspiration aménagé – Abréviation PA 
Triangle bleu (RAL 5012 ou RAL5015). Le nombre des plateformes est indiqué dans le 
rectangle blanc  

Réserve ou citerne artificielle (aérienne ou enterrée) – Abréviation CI 
Rectangle bleu (RAL 5012 ou RAL5015). Volume en m3 indiqué en lettre blanche.  

Réserve d’eau artificielle enterrée – Abréviation CI 
Rectangle bleu hachuré (RAL 5012 ou RAL5015). Volume en m3 indiqué en lettre 
blanche  

Point de ravitaillement des avions bombardier d’eau et/ou hélicoptère bombardier d’eau 
Deux triangles opposés bleu (RAL 5012 ou RAL5015)  

Château d’eau avec prise de 70 mm 
 

Château d’eau avec prise de 100 mm 
 

Château d’eau avec prise de 150 mm 
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Chapitre V : Mise en service et maintien en conditions 

opérationnelles des PEI   
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V.1. Outil de gestion des Points d’Eau Incendie  

V.1.1. Généralités 

En application de l’arrêté préfectoral n°2017/039/CAB/SIDPC portant approbation du règlement 
départemental de la défense extérieure contre l’incendie de Seine-et-Marne et notamment les parties 
concernant la gestion partagée des points d’eau incendie, un logiciel spécifique est déployé sur 
l’ensemble du département. Ce logiciel est accessible à l’ensemble des acteurs de la DECI sur le 
territoire : SDIS, mairie et EPCI. 
 
Il constitue l’outil unique de gestion des points d’eau incendie dans le département et permet, en 
fonction des responsabilités de chacun des acteurs, de : 

 créer un point d’eau incendie, 
 gérer le suivi des indisponibilités, 
 renseigner les résultats des contrôles techniques et des reconnaissances opérationnelles 

périodiques. 
 
Ce logiciel, accessible depuis une interface web, est en lien avec les bases de données du SDIS 77 afin 
de permettre une exploitation opérationnelle des données saisies. 
 
Le lien vers l’interface est le suivant : https://risques.sdis77.fr. Un manuel d’utilisation est disponible 
sur l’interface web. Il détaille l’ensemble des actions à réaliser sur le logiciel pour mettre en œuvre les 
points développés dans les paragraphes qui suivent. Ces derniers ont pour objectif de rappeler les 
missions des différents acteurs dans le suivi de la DECI du département.. 
 
V.1.2. Gestion des droits  

L’accès aux fonctionnalités du logiciel est conditionné aux rôles et responsabilités des acteurs de la 
DECI. 
 
Les droits « administrateurs » du logiciel sont limités aux gestionnaires de la DECI affectés dans les 
groupements fonctionnels de la direction départementale du SDIS 77 (Direction de la logistique, 
direction des opérations et groupement prévention).  
 
Les profils sont adaptés aux rôles et mission des différents intervenants dans l’application du RDDECI, 
pour le SDIS 77, aux chefs de groupement et aux chefs de centre et pour les collectivités aux maires ou 
aux présidents d’EPCI. Chaque responsable peut ensuite déléguer des droits depuis l’interface. 
 
V.2. Création ou modification d’un Point d’Eau Incendie  

V.2.1. Conditions préalables à la mise en service d’un PEI  

 
L’implantation des PEI doit être adaptée à la nature des risques à défendre. Cette implantation peut être 
appuyée sur l’analyse des risques réalisée au travers des schémas communaux ou intercommunaux de 
la DECI s’ils existent. 
 
Toute création ou modification d’un point d’eau incendie doit obligatoirement faire l’objet d’une 
attestation de conformité délivrée par l’installateur du PEI.  
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V.2.2. Création ou modification d’un PEI dans le logiciel   

 
V.2.2.1. Rôle du service public de DECI  

 
Le service public de DECI est en charge de la création d’un PEI dans le logiciel de gestion dédié. La 
création par ce service concerne les PEI : 

 publics dont le suivi et la maintenance incombent au service public de DECI compétent, 
 privés concourant à la DECI publique pour lesquels les modalités de suivi périodique et de 

maintenance doivent être définies entre les différentes parties concernées (propriétaire, service 
public de DECI,…) 

 privés concourant à la défense extérieure contre l’incendie des infrastructures relevant du champ 
d’application du RDDECI. 

 
Les PEI privés concourant à la DECI des installations classées pour la protection de l’environnement et 
des établissements relevant de Disney Land Resort Paris font l’objet de dispositions spécifiques 
énumérées au paragraphe V.3.3.3.  
 
L’attestation de conformité fournie par l’installateur du PEI créé doit être obligatoirement intégrée en 
pièce jointe.  
 
A l’issue de cette saisie, le PEI apparait « indisponible » dans le logiciel de gestion. L’état de 
disponibilité final est renseigné suite à la reconnaissance opérationnelle initiale réalisée par le SDIS 77.  

 
V.2.2.2. Rôle du SDIS 77   

 
Après toute création d’un PEI, une information automatique est générée par mail aux chefs de centre et 
de groupement territorial concernés afin que la reconnaissance opérationnelle initiale soit initiée.  
 
Cette reconnaissance se limite à un contrôle visuel du PEI : accessibilité, signalisation, état général,… 
(annexe 8) 
 
Elle doit également permettre de vérifier la cohérence entre l’emplacement du point d’eau sur l’interface 
géographique et son emplacement réel sur le terrain. Un écart entre les deux nécessite un 
repositionnement du PEI en vue de la mise à jour du SIG et des plans parcellaires. 
 
A l’issue de la reconnaissance initiale, l’annexe 8 listant les différentes anomalies constatées doit être 
envoyée par mail à l’adresse suivante : sig_point_eau@sdis77.fr . Un administrateur du logiciel valide 
à l’issue de cet envoi la création ou la modification du point d’eau incendie. 
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. 
 

Figure 2: Schéma récapitulatif de la démarche de création d'un PEI 
 

 
 
V.3. Maintien en condition opérationnelle des points d’eau : nature et saisie dans le logiciel   

V.3.1. Les contrôles techniques périodiques   

Les contrôles techniques doivent être réalisés par des mesures sur le terrain, au minimum tous les deux 
ans par les services publics de DECI (années paires), en alternance avec les reconnaissances 
opérationnelles effectuées par le SDIS 77 (années impaires).  
 
Des contrôles par échantillonnage peuvent les compléter, mais ne peuvent pas se substituer à ces 
contrôles de terrain. Il en est de même pour les contrôles par modélisation. 
 
L’ensemble des PEI du territoire de compétence est accessible depuis le logiciel de gestion des points 
d’eau incendie. Cette extraction doit permettre aux agents chargés des contrôles techniques périodiques 
de pouvoir relever les informations nécessaires lors de leurs vérifications. Une fois réalisés, les résultats 
des controles doivent être saisis dans le logiciel de gestion partagée des PEI par le service public 
de DECI ou son représentant désigné.  
 
Cas particulier des dispositifs d’aspiration fixes : 
 
Ces dispositifs doivent être contrôlés au même titre que les poteaux et bouches incendie. Au regard des 
particularités de mise en œuvre de ces PEI, les services publics de la DECI peuvent solliciter les sapeurs-
pompiers de Seine-et-Marne pour effectuer les tests d’aspiration. La sollicitation n’a pas lieu d’être 
lorsqu’il s’agit de controler uniquement une plateforme d’aspiration. 
 
V.3.2. Les reconnaissances opérationnelles  

Des reconnaissances opérationnelles sont organisées par le SDIS 77 tous les 2 ans, les années 
impaires, en alternance avec les contrôles techniques périodiques.  
 
Effectuées par les sapeurs-pompiers du SDIS 77, elles consistent en une reconnaissance visuelle du PEI 
ainsi que l’évaluation de son accessibilité pour les engins de secours. Aucune pesée n’est effectuée par 
les agents du SDIS 77.  

Implantation du PEI

L'installateur fournit un 
certificat de conformité au 
responsable de la DECI de 

la collectivité

Le responsable crée le PEI 
dans le Logiciel REMOcRA 

(création d'une visite de 
reception)

Le SDIS 77 effectue une 
reconnaissance initiale 

(création d'une visite de 
reconnaissance 

opérationnelle initiale)

Le SDIS 77 valide la création 
du nouveau PEI

PEI disponible pour 
utilisation
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Pour faciliter l’organisation de ces reconnaissances, des tournées peuvent être créées à partir du logiciel 
de gestion des PEI (cf. manuel utilisateur). 
 
Les anomalies constatées sont uniquement saisies dans le logiciel de gestion des PEI. Chaque anomalie 
est affectée d’un coefficient qui peut entrainer la mise en indisponibilité automatique du point d’eau 
incendie concerné (annexe 8).  
 
V.3.3. Les dispositions spécifiques aux PEI privés   

 
V.3.3.1. PEI privés des établissements entrant dans le champ 

d’application du RDDECI   
 

La maintenance et le contrôle des PEI privés sont du ressort de leur propriétaire. Ces derniers sont 
soumis aux mêmes exigences de maintien en condition opérationelle que les PEI publics.  
 
Les résultats des contrôles périodiques doivent être communiqués au service public de DECI 
territorialement compétent pour intégration dans le logiciel. 
 
 

V.3.3.2. PEI privés n’entrant pas dans le champ d’application du 
RDDECI : ICPE, …  

 
Le développement industriel de la Seine-et-Marne peut générer sur certaines communes l’implantation 
de nombreux PEI sachant que ces risques n’entrent pas dans le champ d’application du RDDECI.  
 
Afin d’avoir un suivi de la DECI de ces établissements, il est demandé aux exploitants d’effectuer un 
contrôle périodique incluant les mesures de débit et pression à minima tous les 2 ans. 
 
Ces contrôles sont à la charge des exploitants déclarés auprés de l’administration.  
 
Les résultats de ces contrôles sont transmis au service risques industriels et DECI, du SDIS 77, qui 
assure la saisie des résultats dans le logiciel de gestion des points d’eau incendie.  
 

V.3.3.3. PEI privés relevant de Disney Land Resort Paris (DLRP)   
 
La majorité des PEI des sites de DLRP, hormis la zone support, relève du champ d’application du 
RDDECI. 
 
Néanmoins, au regard des différents types d’activités des sites DLRP, du nombre de PEI existants ou à 
venir ainsi que du nombre de communes impactées, les résultats des contrôles techniques et des 
reconnaissances opérationnelles doivent être communiqués au groupement territorial Ouest du SDIS 77. 
Ce dernier assure la saisie des informations dans le logiciel de gestion des PEI. 
 
Dans les deux cas précités, l’autorité compétente en matière de DECI (maire ou président d’EPCI) 
peut toujours consulter la liste des PEI privés et publics de son territoire de compétence, 
conformément aux dispositions prévues dans le RDDECI. 
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V.4. Gestion des indisponibilités des PEI  

Ce paragraphe aborde les indisponibilités constatées hors controles techniques ou 
reconnaissances opérationnelles périodiques. 

V.4.1. Généralités   

Le service public de la DECI ainsi que le SDIS 77 doivent impérativement être informés de toute 
indisponibilité de PEI (public ou privé) constatée, prévisionnelle ou non.  
 
Les défaillances ayant conduit à l’indisponibilité du PEI doivent être renseignées dans le logiciel de 
gestion des PEI. Un courrier généré automatiquement informe du changement d’état du ou des PEI  
concernés et dresse l’état de l’ensemble des PEI indisponibles d’un territoire de compétence. 
 
Les PEI doivent être remis en état fonctionnement le plus rapidement possible pour assurer la 
disponibilité des besoins en eau nécessaires à la couverture des risques. 
 
Cette procédure s’applique aussi dans le cas des travaux de voirie ou sur le réseau d’eau, lorsqu’un ou 
plusieurs PEI sont inaccessibles aux engins de lutte contre l’incendie. 
 
Au regard de l’importance du traitement et des impacts liés à ce type d’information, celle-ci doit être 
transmise par voie électronique au  centre d’incendie et de secours et au bureau opérations-prévision du 
groupement territorial compétent. 
 
L’information de remise en service des PEI doit impérativement être communiquée selon les mêmes 
modalités d’échange évoquées ci-dessus. 
 
Ainsi l’indisponibilité d’un point d’eau peut avoir deux origines principales : 

 une indisponibilité prévisionnelle (§V.4.2), 
 une indisponibilité imprévue ou liée à un incident (§V.4.3). 

 
 
V.4.2. Indisponibilité prévisionnelle 

Les opérations de maintenance préventive des PEI conduisant à leur indisponibilité temporaire, les 
travaux sur les canalisations des réseaux de distribution d’eau et les nettoyages de réservoirs doivent 
être planifiés en amont de leur réalisation.  
 
Le maître d’ouvrage, responsable des travaux, devra faire remonter l’information aux autorités chargées 
de la police spéciale de la D.E.C.I., au service public de la D.E.C.I. (s’il n’en est pas maître d’ouvrage) 
et au SDIS77. L’information doit se faire par courrier électronique. L’émetteur doit s’assurer que les 
entités précitées accusent réception des informations transmises. La communication par télécopie est à 
proscrire. 
 
Une fonctionalité dédiée a été développée dans le logiciel de gestion pour renseigner ce type 
d’indisponibilité planifiée (saisie d’un créneau). Ce module est exclusivement réservé aux services 
publics de la DECI. Les sapeurs-pompiers n’ont pas la possibilité de valider ces informations. 
 
L’information devra parvenir, par voie électronique, au moins 72 h 00 avant la date d’exécution des 
opérations et comportera les éléments suivants : 

 la commune concernée,   
 le numéro et le type du PEI, 
 le motif de l’indisponibilité,  
 la date de début, 
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 la date de fin prévisible, 
 l’identité et la fonction de la personne signalant l’indisponibilité,   
 les mesures compensatoires éventuellement prises, 
 la date de remise en service.  

 
Les points d’eau incendie reviennent à leur état initial à la date échéance renseignée dans le 
logiciel.  
 
Un formulaire type est inséré dans le guide technique en annexe 6.  
 
V.4.3. Cas d’une indisponibilité imprévue ou liée à un incident  

 
Dans le cas d’une indisponibilité non programmée d’un PEI, il appartient à l’entité qui la constate de 
transmettre cette information au service public de la DECI et au SDIS 77 par voie électronique 
(annexe 6). L’émetteur doit s’assurer que les entités précitées accusent réception des inforamtions 
transmises. La communication par télécopie est à proscrire. 
 
 

Dans ce cas, l’onglet « points d’attention » du logiciel doit être renseigné de manière concertée soit par 
le SDIS 77 soit par le service public de la DECI. Cet onglet regroupe l’ensemble des anomalies pouvant 
être constatées.  

Pour le SDIS 77, la saisie des anomalies peut être réalisée par ordre de priorité par : le centre d’incendie 
et de secours, le groupement territorial, le service risque industriel et DECI et le CTA/CODIS. 

 

V.4.4. Remise en service d’un PEI public ou privé   

 
Quelque soit l’origine de l’indisponibilité, la remise en service d’un point d’eau incendie est du ressort 
du service public de la DECI. Ainsi les gestionnaires des points d’eau privés ou publics doivent 
systématiquement informer ce service à l’issue de la remise en état d’un point d’eau incendie afin que 
le logiciel soit mis à jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les démarches relatives à l’utilisation du logiciel de gestion des points d’eau, le SDIS 77 a 
spécifiquement formé des sapeurs-pompiers à même de conseiller et d’accompagner les services publics de 
DECI pour la bonne utilisation de ce dernier.  

Ainsi pour toutes questions ou difficultés, il convient de se rapprocher des chefs de centre d’incendie et de 
secours et des chefs de groupements territioriaux du SDIS 77 (ou leurs représentants respectifs). Le service 
risques industriels et DECI, basé à la direction départementale du SDIS 77, se tient également à disposition 
pour faciliter la mise en œuvre de la réforme initiée depuis le 24 février 2017. 
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Le responsable de l’exécution des essais et vérifications mentionnées ci-dessus déclare exacts les 
renseignements portés sur le présent rapport de réception. 
 
Date :                                     Signature 
 
Le présent document doit être transmis en 3 exemplaires à l’autorité détentrice de la police 
administrative (dont un exemplaire pour le service public de la défense extérieure contre l’incendie et 
un pour le service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne.) 
 

 
 
 
 
 

Annexe 1 : Répertoriation d’une aire d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Rapport de réception d’une aire d’aspiration 
Adresse : …………………………………………. 
Commune : ………………………………………. 

Maitre d’ouvrage : ……………………………     Maitre d’œuvre : ……………………… 
 
Titulaire des travaux : ………………….. 

Désignation précise de l’ouvrage faisant l’objet du présent procès-verbal :  
Coordonnées GPS : ………………………/…………………………….. 
Autres renseignements : ……………………………………………………………………. 

Prescriptions et descriptions demandées Conforme 
Non 

conforme 

Implantation de l’aire d’aspiration conforme à l’avis du SDIS   

Accessibilité à l’aire d’aspiration (absence d’obstacle, etc.)   

Force portante calculée pour un véhicule de 160 kilonewtons avec 
un maximum de 90 kilonewtons par essieu distant de 3.60 m au 

maximum 
  

Surface de l’aire d’aspiration de 32 m2 (soit 8 m x 4 m) pour un 
engin pompe 

  

Profondeur d’aspiration ≥ à 80 cm   

Signalisation conforme à la norme NF S61-221   

Pente d’écoulement des eaux comprise entre 2 et 7 %   

Coquilles du demi raccord orientées en positions haute et basse   

Nom et qualité : ……………………………      
 
Organisme et société  : ………………….. 

Désignation précise de l’ouvrage faisant l’objet du présent procès-verbal :  
Coordonnées GPS : ………………………/…………………………….. 
Autres renseignements : ……………………………………………………………………. 
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Le responsable de l’exécution des essais et vérifications mentionnées ci-dessus déclare exacts les 
renseignements portés sur le présent rapport d’essais. 
 
Date :                                     Signature 
 
 
Le présent document doit être transmis en 3 exemplaires à l’autorité détentrice de la police 
administrative (dont un exemplaire pour le service public de la défense extérieure contre l’incendie et 
un pour le service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne.  

 
 
 
 
 

Annexe 2 : Réception d’un dispositif d’aspiration 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

 
Rapport d’essais de réception d’un dispositif d’aspiration 

 
Adresse : …………………………………………. 
Commune : ………………………………………. 
 
Désignation précise de l’ouvrage faisant l’objet du présent procès-verbal :  
Coordonnées GPS : ………………………/…………………………….. 
N° du dispositif d’aspiration (si remplacement) : ………………………… 
Nom du fabricant et/ou marque commerciale du dispositif d’aspiration : …………………………….. 
Identification ou référence du dispositif d’aspiration : ……………………………….. 
Autres renseignements : ……………………………………………………………………. 
 
 
Plan de récolement ou Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE) transmis le : ……./ ………/………. 
Nom et qualité :  
Société :  
 
Type d’installation :  
Poteau d’aspiration : Tableaux 1 et 2 à compléter  
Bouche d’aspiration : Tableaux 1 et 3 à compléter  
Prise directe : Tableaux 1 et 4 à compléter  
Prise déportée : Tableaux 1 et 5 à compléter  
 
Observations :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Nom et Qualité :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
 
Organisme / société :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
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Le responsable de l’exécution des essais et vérifications mentionnées ci-dessus déclare exacts les 
renseignements portés sur le présent rapport d’essais. 
 
Date :                                     Signature : 
 
 
 
Le présent document doit être transmis en 3 exemplaires à l’autorité détentrice de la police 
administrative (dont un exemplaire pour le service public de la défense extérieure contre l’incendie et 
un pour le service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne).  
 

 
 
 
 
 

Annexe 3 : Réception d’une installation de citerne(s) 
souple(s) 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

 
Rapport de réception d’une installation de citerne(s) souple(s)  

 
Adresse : …………………………………………. 
Commune : ………………………………………. 

Maitre d’ouvrage : ………………………………………. 
Maitre d’œuvre : …………………………………………. 
Titulaire des travaux : ………………………………. 

Désignation précise de l’ouvrage faisant l’objet du présent procès-verbal :  
Coordonnées GPS : ………………………/…………………………….. 
N° de la citerne souple (si remplacement) : ………………………… 
Nom du fabricant et/ou marque commerciale de la citerne souple : …………………………….. 
Identification ou référence de la citerne souple : ……………………………….. 
Capacité de la citerne souple : …………………………… 
Autres renseignements : …………………………………………………………………… 

Dossier technique ou Dossier d’Ouvrage Exécuté (DOE) fourni par l’installateur : Oui / Non 
Si oui dossier transmis le : ……………………………..  

Type d’installation :  
Citerne souple avec aspiration hors sol : Tableaux 1 et 2 à compléter  
Citerne souple avec piquage par le fond : Tableaux 1 et 3 à compléter  
Prise directe : Tableaux 1 et 4 à compléter  
Prise déportée : Tableaux 1 et 5 à compléter  
Observations :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
 

Nom et Qualité :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 

Organisme / société :  
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 
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Prescriptions et descriptions demandées Conforme 
Non 

conforme 
Sans objet 

 Si clôture existante, accès situé(s) dans l’axe de la 
ou des prises d’aspiration 

   

 Si clôture existante, système d’ouverture 
manœuvrable par les services d’incendie et de 
secours 

   

 Présence d’un bouchon de sectionnement    

 Demi-raccord symétrique de type AR DN 100 
conforme à la norme NF S 61-701 

   

 Présence d’un bouchon conforme à la norme NF S-
701    

 Présence d’une protection contre le gel    

 Demi-raccord disposé horizontalement    

 Coquilles des demi-raccords orientées en positions 
haute et basse 

   

 Si demi-raccords en binôme, espace entre les deux 
égal à 1 m ± 0.10 m 

   

 Si plusieurs demi-raccords isolés ou plusieurs 
binômes, les demi-raccords isolés ou les binômes 
doivent être disposés à une distance minimale 
fixée dans la règlementation 

   

 
Observations : 
 
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………… 
 
 

 
 
 
 
 

Annexe 4 : Réception d’une installation par prise 
directe 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 
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Observations : 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
Pour être définitivement validée, l’installation devra faire l’objet d’une vérification de la capabilité 
d’aspiration : 
 
Nom et qualité : ……………………...............    
Organisme /société : …………………….........    
 
Le responsable de l’exécution des essais et vérifications mentionnées ci-dessus, déclare exacts les 
renseignements portés sur le présent rapport d’essais. 
 
Date :                                     Signature 
 
 
Le présent document doit être transmis en 3 exemplaires à l’autorité détentrice de la police 
administrative (dont un exemplaire pour le service public de la défense extérieure contre l’incendie et 
un pour le service départemental d’incendie et de secours de Seine-et-Marne). 

 
 
 
 
 

Annexe 5 : Réception d’une installation avec piquage 
par le fond 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 

Type de dispositif d’aspiration 
- Prise déportée      
- Poteau d’aspiration     
- Bouche d’aspiration       

Prescriptions et descriptions demandées Conforme Non conforme Sans objet 

Si clôture existante, dispositif(s) d’aspiration 
et organes de sectionnement à l’extérieur de 
la clôture 

   

Dispositif de mise hors gel sur la canalisation    

Canalisation non aplatissable à minima DN 
100 

  
 

Canalisation résistant à une dépression de 0.8 
bar 

  

Canalisation hors gel    

Dispositif de sectionnement manœuvrable 
grâce à un carré de manœuvre au niveau du 
sol 

   

Carré de manœuvre à l’extérieur de la zone 
clôturée si existante 

   

Dispositif de sectionnement situé entre 1 m et 
3 m de la prise d’aspiration 

   

Présence d’un système de vidange 
automatique ou manuel de tout point de la 
canalisation située au-dessus du niveau 
d’incongélabilité 
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Réf. R.D.D.E.C.I. Art. 7 

 

Pour tout changement d’état des appareils concourant à la défense extérieure contre l’incendie, le 
SDIS 77 doit être informé. 
 

DATE ou CRENEAU 
d’indisponibilité  : 

Du ……../……./…….. au ……../……./…….. 

DATE DE REMISE EN ETAT ……../……./…….. 

ORIGINE : 
□ Société □ Commune □EPCI 
………………………………………………………….. 
 Nom du contact :…………………………....... 

DESTINATAIRES : 
Le mode de transmission de cette fiche 
peut être réalisé par  fax ou courriel  ET 

confirmé par téléphone ou tout autre 
moyen sûr. 

□ Service public de DECI : mairie ou EPCI 

□ SDIS 77 – Groupement territorial – Bureau opérations/prévision 

□ SDIS 77 – CIS ………….. 

OBJET : 

□ Indisponibilité PREVISIONNELLE 

□  Indisponibilité IMPREVUE  

□ Remise en état « disponible » 
NBRE ET TYPE DE P.E.I. 

IMPACTE(S) 
 

N° DU OU DES P.E.I.  

ADRESSE(S)  

MOTIF(S) Renseigner avec les n° d’anomalies détaillées en annexe 8 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Annexe 6 : Indisponibilité et remise en état des PEI 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 
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Réf. R.D.D.E.C.I. Art. 5 

 
Les contrôles techniques doivent être réalisés tous les DEUX ans, en alternance avec les 
reconnaissances opérationnelles effectuées par le SDIS 77.  
 

1. Le contrôle s’effectue en position ouverture lente mais complète du P.E.I. 

2. Débit requis  

3. Pression relevée au débit requis 

4. Débit relevé à 1 bar (si débit requis non atteint)  

5. Vérifier la présence du bouchon et de l’attache (ficelle ou chaînette) 

6. Remplacer les bouchons manquants ou détériorés 

7. Contrôler l’état des socles (différencier les socles cassés et les socles à créer) 

8. Contrôler le bon fonctionnement de la purge du P.E.I. 

9. Contrôler l’état de la peinture 

10. Contrôler l’état général du P.E.I. 

11. Vérifier la présence de la bouche à clefs, l’accès de la vanne d’isolement et le volant de 
manœuvre et son carré 

 
12. Vérifier sa position sur le plan de réseau 

13. Vérifier l’étiquetage (numéro et l’état de l’étiquette) 

14. Vérifier le type et la marque du P.E.I. 

15. Vérifier l’état du capot (préciser si purge poussoir ou purge manuelle). 

NOTER CLAIREMENT LES ANOMALIES  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Annexe 7 : Contrôle technique périodique des PEI 
connectés à un réseau d’eau sous pression 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le: 
05/10/2018 
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Réf. R.D.D.E.C.I. Articles 5 et 7           

code INSEE :    Commune :        Adresse :    

N° du P.E.I :     Type PEI :   Carré200 :     
Coord 
GPS :  

X :                                                   
Y :         

Date du Contrôle :     Nom de l'agent :  Affectation :   

 

 N° ANOMALIES  OBSERVATIONS ACTION AUTOMATIQUE 

□ 01 Débit insuffisant 

  
  
  

Ces controles sont réalisés par les 
services publics de DECI compétents 

les années paires. 
  
  
  
  

PEI Indisponible 

□ 02 Débit trop élevé  

□ 03 Indisponibilité temporaire  PEI Indisponible 

□ 04 Pression dynamique insuffisante PEI Indisponible 

□ 05 Pression dynamique trop élevée  

□ 06 Pression statique insuffisante PEI Indisponible 

□ 07 Pression statique trop élevée   

□ 08 Capacité insuffisante PEI Indisponible 

□ 09 Absence de numérotation PEI    

□ 10 Accès difficile    

□ 11 Accés impossible   PEI Indisponible 

□ 12 Anomalie de cartographie    

□ 13 Autre anomalie    

□ 14 Carré de manœuvre détérioré    

□ 15 Carré non règlementaire   PEI Indisponible 

□ 16 Chaîne cassée ou manquante    

□ 17 Coffre détérioré    

□ 18 Colonne d’aspiration indisponible   PEI Indisponible 

□ 19 Couvercle de la BI détérioré    

□ 20 Défaut de signalisation    

□ 21 Fermeture totale impossible    

□ 22 Fuite    

□ 23 Manœuvre difficile    

□ 24 Manœuvre impossible   PEI Indisponible 

 
 
 
 
 

Annexe 8 : Fiche de contrôles (techniques ou 
opérationnels) périodiques des PEI 

DECI 
Guide technique 

Mise à jour le:   15/09/2021 
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□ 25 Manque bouchon obturateur    

□ 26 Manque coffre    

□ 27 Mauvais état général   

□ 28 PEI non disponible  PEI Indisponible 

□ 29 PEI non localisé  PEI Indisponible 

□ 30 PEI sans eau ou non réalimenté  PEI Indisponible 

□ 31 Pas de vidange   

□ 32 PEI peu visible   

□ 33 Peinture à refaire   

□ 34 Pesée transmise au SDIS   

□ 35 Prévoir le remplacement   

□ 36 Raccord cassé  PEI Indisponible 

□ 37 
Reconnaissance opérationnelle 
seule 

  

□ 38 Rendre conforme l’alimentation   

□ 39 Rien à signaler   

□ 40 Réserve envasée ou non entretenue   

□ 41 Socle de coffre PI détérioré   

□ 42 Volant manquant  PEI Indisponible 
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